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Introduction : rappel de la commande – méthode  

 
La Communauté d’Agglomération de Niort (CAN) a passé une commande d’évaluation partagée 
du Contrat Urbain de Cohésion Sociale sur la période 2007-2009 en vue de l’élaboration d’un 
prochain contrat, document stratégique portant un projet territorial de cohésion sociale.  

L’objectif de la mission était donc de mettre en œuvre une évaluation en continu  du CUCS, à 
partir des questions évaluatives, des outils et des indicateurs déclinés dans le référentiel. 

Plus précisément, les objectifs stratégiques  de cette évaluation étaient de : 

·  Mesurer l’efficacité de la politique du CUCS, à travers la réponse aux questions évaluatives 
élaborées (rendre compte de la mise en œuvre et des effets du CUCS) 

·  Apprécier les pratiques partenariales et organisationnelles induites par le CUCS 

·  Dégager des conclusions à la fois territorialisées et synthétiques permettant de développer 
des recommandations stratégiques sur le CUCS en vue d’un meilleur pilotage du CUCS. 

·  Rendre compte de l’articulation entre le droit commun et le CUCS 

 
Le calendrier figure en Annexe au présent rapport.   
 
Notre proposition d’intervention insistait particulièrement sur les résultats (plutôt que sur les 
réalisations) des actions, en tant que support d’appréciation et de commentaire de la mise en 
œuvre du contrat.  
Un temps préalable de sensibilisation à l’évaluation des CUCS a été pris avec l’instance de suivi 
de l’évaluation.  
 
Particularités du CUCS niortais :  

-  Concentration sur un quartier central et de dimension importante : Clou-Bouchet – Tour 
Chabot - Gavacherie  

-  Antériorité de la politique municipale des quartiers, 
-  Complémentarité étroite des démarches CUCS – PRUS, 
-  Présentation de synthèse du CUCS par volets thématiques qui pré-existait à notre 

intervention. 
 
Particularités de l’évaluation du CUCS niortais : 

-  Evaluation partagée,  
-  Articulation demandée des évaluations Rénovation Urbaine – CUCS, et calage des 

questions évaluatives les unes par rapport aux autres.  
 
La présentation thématique que nous utilisons infra résulte en grande partie des travaux de groupe 
qui ont rapproché les constats apportés par les études de cas des questions évaluatives posées 
dans la consultation. 
 
 
Le présent rapport intermédiaire est destiné à recueillir les observations et avis du Comité de 
Pilotage du CUCS, avant présentation sous forme de rapport final.  
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Partie 1 : le constat évaluatif  

 
Matériaux :  

�  Entretiens avec les acteurs du CUCS (partenaires et témoins) 
�  Enquête auprès des opérateurs du CUCS (porteurs de projets) 
�  Bilan physico-financier et données de suivi  
�  Appui principal sur le tableau de synthèse des résultats des études de cas.  

 
 
Bilan physico-financier 2007 - 2008  
(Source service cohésion sociale, habitat et insertion) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le CUCS niortais est structuré en cinq volets conformément au modèle national.  
Pour autant, plusieurs projets soutenus par le CUCS visent des objectifs liés à plusieurs volets, et 
le classement d’un projet dans un volet thématique du CUCS peut être lié à l’historique de son 
montage.  
 
Aussi l’analyse de la répartition des financements par volet présente un intérêt tout relatif pour les 
partenaires du CUCS. 

2007

Santé
15%

Emploi
21%

Habitat
13%

Citoy/Prév
 délinq.

15%

Parentalité
36%

2008

Santé
21%

Emploi
22%

Habitat
12%

Citoy/Pré
délinq.
19%

Parenta.
26%

Répartition des financements par volet 

Des crédits spécifiques

2007: 604 558 €
295 360 € de l’ACSE
106 696 € de la CAN
102 502 € de la CAN sur le volet emploi
100 000 € ACSE (réussite éducative)

2008: 571 833€
258 449 € de l’ACSE
106 670 € de la CAN
106 714 € de la CAN sur le volet emploi
100 000 € ACSE (réussite éducative)

• Nombre de projets reçus:

2007: 92
2008: 78

• Nombre de projets financés:
2007: 75

2008: 67
dont près de 70% de reconduction

Les projets du CUCS
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Questions évaluatives  
 
La Communauté d’Agglomération de Niort a retenu 3 axes forts dans son processus d’évaluation. 

1- L’évaluation de la méthodologie et de la conduit e de projet : 
Il conviendra de mesurer : 

- La pertinence et la cohérence de son organisation transversale (politique, technique et 
opérationnelle) 

- La plus-value de sa démarche transversale 
- L’optimisation de sa méthodologie 
- L’attractivité du CUCS pour les divers partenaires 

 
2- L’évaluation de la complémentarité des financeme nts de droit commun et de droit 

spécifique de la politique de la ville 
 
Il conviendra de mesurer : 

- La complémentarité des crédits spécifiques au droit commun  
- La durabilité des crédits CUCS dans le temps 
- L’optimisation de la viabilité des actions 
- Renforcement de leur lisibilité 
 
3- Des questions évaluatives par volet 

 
Qui sont présentées ci-après dans les parties de ce rapport tendant à répondre aux questions 
évaluatives au moyen des études de cas.  
 
 
Etudes de cas et thèmes décrits  
Le séminaire de calage de l’évaluation a choisi de faire porter les travaux évaluatifs sur 6 études 
de cas appartenant à 4 thématiques :  
 

thématiques objets d’évaluation proposés  par les animateurs thématiques 

Journal de quartier du CSC du Parc 

Habitat – Cadre de vie 
Elaboration de la maquette du portail de l'aire de jeu de AVEC 

Parentalité / réussite 
éducative 

Accession à la scolarité – sociabilité des enfants de 2 à 4 ans et leurs 
familles –(PRE) 

Service Entr'aide du CSC Centre - ville 
Citoyenneté / prévention 

de la délinquance Initiation et formation à la citoyenneté et à l'éthique sportive du 
Volley - ball Pexinois 

Emploi / développement 
économique 

Aide à la professionnalisation du Collectif des SIAE  
y compris enquête après de l'AIN et prise en compte de la création 

d’activités 
 
Pour chaque étude de cas, les résultats attendus (pour les publics – pour les acteurs) ont été 
spécifiés par un groupe de travail, de façon à ce que l’évaluation puisse se prononcer sur leur 
atteinte et les facteurs favorisant ou pénalisant l’atteinte de ces résultats.  
Les résultats constatés de chaque étude de cas sont indiqués ci-après.  
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La thématique habitat et cadre de vie 

a. Structuration de la thématique en arbres d’objec tifs  
 

Volet habitat/cadre de vie

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008

Axe 1 : Les interventions de la 
MOUS Relogement peuvent 
mettre à jour des situations 
jusqu’alors non repérées, pour 
lesquelles il convient 
d’organiser le relais et la 
complémentarité avec le travail 
social de droit commun.

Rappel de l’objectif général : L’accompagnement des habitants au bénéfice de la réussite du PRUS

� MOUS Relogement Poursuite 

Au 1/11/08 : 189 foyers 
relogés parmi eux 57 sur site 
et 83 sur d’autres quartiers.
Comité de relogement : 83 
situations traitées

- 67 foyers relogés et 33 départs 
volontaires. Parmi ceux-ci :
- 12 familles ont eu 2 propositions
- 4 familles ont 3 propositions ou 
plus 
Les autres foyers ont accepté dès 
la 1ère proposition

Axe 2 : Favoriser les repères, 
l’accueil et l’intégration sociale 
des habitants sur le nouveau lieu 
de vie.

� Elaboration de la 
Charte d’accueil et des 
outils qui la déclinent :

� Guide à l’intention des 
professionnels 

� Coffret « Mémoire de 
quartier» à l’intention des 
habitants 

Conception du 
protocole d’accueil des 
habitants relogés

� Guide de présentation  
des quartiers
� Espace collaboratif

Accompagnement 
des démolitions de 
« Broglie »

Orientations 2009

Mise en œuvre et action 
« Bienvenue chez moi » de 
la Chaloupe sur 4 quartiers. 

� Charte de voisinage: 
accompagnement

� Accompagnement 
démolition « Bougainville»
en privilégiant la 
participation des habitants

Poursuite

 
 
 

Axe 3 : La convention
de Gestion Urbaine de 
Proximité est échue au 
31/12/2006

Axe 4 : 
Mobilité/Transport 
sur la ZUS

Axe 5 : Gestion des 
déchets ménagers

� Sensibilisation des 
usagers aux consignes 
de tri

� 18 points d’apports 
volontaires ont été installés

� Affichage des consignes 
de tri dans les halls 
d’immeubles.

Volet Habitat/Cadre de vie

� Lancement de l’étude de 
restructuration du réseau qui 
intégrera la notion de pôle 
d’échange (notamment le 
Lycée de la Venise Verte)

� Remise d’un cabas aux 
usagers afin de les aider à
faire le tri (févr. 08).
� Mise en place du tri sélectif 
sur le secteur Tour Chabot 
Gavacherie.

� Formation des agents VDN 
et Habitat Sud Deux-Sèvres 
sur le tri sélectif.

� Intervention des 
ambassadeurs dans les écoles.

Etude pré PDU à
l’échelle de la CAN. 
« Zoom » sur la ligne 
du Clou Bouchet la plus 
fréquentée

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008 Orientations 2009

Définition des 
priorités, constitution 
des fiches projet

� Signature de la charte Mise en œuvre des 
fiches-action rédigées 
au 1er semestre. Délai de 
6 mois pour des fiches 
complémentaires

PDU (approbation et 
demande de mise en enquête) 

Prolongation ligne 1 et 
courses sup. ligne 10-
Guide de l’accessibilité

� Etude sur les 
encombrants (fin 1er

semestre)
� Poursuite des 
actions en direction 
des adultes et renfort 
des actions de 
sensibilisation au tri 
en direction des 
enfants (temps 
scolaire et hors 
scolaire)  
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b. Regard  évaluatif porté sur l’habitat et cadre d e vie   
 
Objectif général de cette thématique : accompagner les habitants au bénéfice de la réussit e du 
PRUS.  
 
Questions évaluatives spécifiques  

�  Les actions CUCS sur le volet Habitat/Cadre de vie  ont-elles convergé vers le PRUS 
et ont-elles permis de l’accompagner du point de vue de l’organisation, des moyens mis 
en œuvre et du point de vue des habitants ? 

�  La participation « directe » des habitants à une action du PRUS favorise-t-elle 
l’appropriation de l’ensemble du PRUS (portail E.Pérochon, aire de jeux de la Colline et 
journal « Mon quartier ») ? 

 

c. Actions décrites (études de cas) portant sur l’h abitat et cadre de vie  
 
Deux actions sont décrites par des  fiches de présentation : 

·  Journal « Mon Quartier » porté par le Centre Social et Culturel du Parc,  
·  Maquette du portail de l’aire de jeux de l’îlot Verrier portée par l’association AVEC.  

 
En rapprochant ces deux actions des axes et actions de la thématique habitat / cadre de vie, il 
apparaît immédiatement que les actions choisies s’inscrivent à la périphérie de ce schéma (elles 
ne participent à aucun des 5 axes).  
En revanche elles sont au cœur de l’enjeu spécifique d’« assurer la convergence des actions 
CUCS avec l’ensemble du PRUS, via notamment la participation des habitants ».  
Elles sont positionnées directement dans le champ des questions évaluatives spécifiques posées.  
 
 

d. Constats évaluatifs alimentés par ces études de cas 
 
Résultats principaux  
Les actions étudiées peuvent être présentées de façon similaire, comme deux interventions très 
concrètes  produisant des résultats bien délimités, en même temps qu’elles ont des 
retentissements beaucoup plus vastes :  

a ) Le journal Mon Quartier a produit 24 numéros (5 par an - 8 pages chacun), selon une 
« recette » simple et constante qui assure la qualité et la régularité d’une information par et 
pour les habitants de la Tour Chabot et du Clou Bouchet depuis plusieurs années.  

b ) La maquette du portail de l’aire de jeux désigne une action en 3 projets imbriqués 
- La réalisation d’une maquette dans l’école primaire Jean-Zay,  
- La constitution et la négociation d’un projet d’aménagement d’une aire de jeux 

intergénérationnelle au cœur du Clou-Bouchet  
- L’émergence de l’association AVEC (Association pour la Vie et les Echanges au Clou-

Bouchet) représentative des habitants auprès des pouvoirs publics. 
 
Limites des actions  
La tenue au temps du journal Mon Quartier fait son succès en même temps que sa limite, en tant 
qu’objet précisément adapté à sa finalité forte et bien circonscrite de « fournir une voix et un livre 
au quartier ». 
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A travers AVEC, un collectif organisé porteur des projets des habitants du Clou Bouchet est 
constitué. Ce collectif est prioritairement intéressé par les questions concernant la petite enfance ; 
il a appris à restreindre son champ de compétence sans répondre à toutes les sollicitations.  
L’ouverture affichée et recherchée aura à contrebalancer les tendances à l’entre-soi qui guettent 
tout collectif 
Ceci étant, la dynamique engagée semble porteuse de tant de mobilisation citoyenne que les 
limites du processus restent virtuelles ; elles ne paraissent pas atteintes.  
 
 
 
Réponses aux questions évaluatives spécifiques  
 
Les deux actions sont liées entre elles par leurs objectifs et par plusieurs acteurs. Ces objectifs, 
ces institutions et ces personnes contribuent à tisser et renforcer le lien entre rénovation urbaine et 
cohésion sociale.  
 
Les rédacteurs du journal aussi bien que les membres du bureau de l’association AVEC désignent 
clairement le sens et l’effet de leur action ; ils témoignent dans cet engagement-là : 

·  que leur cadre de vie leur importe 
·  qu’ils ont sur leur cadre de vie un avis argumenté et respectueux des personnes 
·  et qu’une action collective bien conduite peut infléchir des projets ou décisions publics 

en cours.  
 
Ils font bon usage des soutiens techniques mis à leur disposition (expertise du CSC du Parc, 
méthodologie CAF) et développent un point de vue critique au sens responsable du terme, un 
point de vue d’habitants.  
Leur mode d’action collectif et structuré dans le temps met plusieurs actions à leur portée et leur 
confère une vision du PRUS.  
 
Ainsi prend corps chez certains habitants une lisibilité, une compréhension et un sentiment d’avoir 
prise sur la rénovation urbaine qui confortent : 

-  la cohésion sociale : ancrage identitaire, sentiment d’appartenance à un quartier qui a 
ses bons côtés, attachement à une communauté vivante et ouverte  

-  et la rénovation urbaine (adaptation de la trame urbaine à ses usages et usagers, 
pertinence de certaines réalisations et appropriation par les habitants).   

 
 
 
Prise en compte spécifique des territoires et des h abitants prioritaires – réintégration dans 
la  ville (désenclavement – mixité)  
Avec deux actions complémentaires situées l’une sur Tour Chabot-Gavacherie (journal Mon 
Quartier couvrant précisément l’ensemble des quartiers CUCS1) et l’autre sur Clou-Bouchet 
(territoire affecté d’une image peu valorisée), le CUCS soutient activement l’enrichissement d’une 
identité forte de ce territoire, identité propre au double sens : 
o D’identité spécifique, on ne promeut ni tout le territoire niortais ni tel ou tel acteur particulier  

                                                      
1 Le quartier Tour Chabot-Gavacherie a été le lieu d’ateliers d’écriture : on relève l’intérêt particulier de ses habitants 
pour l’écrit. 
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o Et d’identité positive et saine, fondée sur la chaleur, la variété et la vitalité d’une culture 
populaire.  

 
 
Des actions prioritairement investies par les femme s  
On constate qu’une proportion largement majoritaire des acteurs des études de cas habitat – 
cadre de vie sont des actrices. Sans que nous ayons relevé que la prise en compte par le CUCS 
ne tourne particulièrement ces actions vers le public féminin, il se trouve que les 2 actions sont 
massivement investies par les femmes.  
3 tendances peuvent y concourir : 

-  Le rôle central joué par la CAF et les CSC très investis par les femmes,  
-  Le cadre de vie et l’action collective sont sans doute des occasions d’expression plus 

connotées féminines 
-  Il se peut que les forces vives, la ressource contributive au vivre-ensemble sur ce 

territoire, soient du côté des femmes.  
Pour le dire autrement, la capacité de transformation du monde au Clou Bouchet et Tour Chabot-
Gavacherie serait-elle maintenant en des mains de femmes ?  
 
 
Complémentarité des financements de droit commun et  de droit spécifique de la politique 
de la ville  
Dans les deux cas, les financements CUCS rendent possible une action : 
-  qui sans eux trouverait difficilement ses moyens 
-  en même temps qu’elle prend appui sur une pyramide complète d’interventions de droit 

commun.  
 
Le CUCS apporte 62 % du financement de Mon Quartier, garantissant s’il en était besoin 
l’autonomie de l’équipe de rédaction au sein du Centre Socioculturel. La dynamique du CSC du 
Parc alimente et soutient celle du journal (compétences techniques, locaux, renouvellement de 
l’équipe, contexte culturel, convivialité, relation aux partenaires….).  
 
La création de la maquette du portail de l’espace 2 à 6 ans de l’aire de jeux est solvabilisée par le 
CUCS pour quelques 9.408 euros  (partie émergée de l’iceberg). La masse de cet iceberg est 
composée :  

�  de la réalisation de l’aire de jeux sur crédits ville, PRUS et partenariaux dont la CAF,  
�  ainsi que de la démarche pluri-annuelle de Développement Social Local initiée par la CAF.  

 
 
Méthodologie de projet : dimension innovante et rep roductibilité  
Mon Quartier demeure calé sur les besoins d’information, d’échanges et d’expression des 
habitants du quartier, sans céder aux sirènes ni de la mode multimédia ni d’une communauté 
particulière.  
L’aire de jeux prend en compte une parole du quartier portée par les habitants face aux 
aménageurs.  
Ces deux actions ensemble font exister , rendent visible et opérante, et promettent de rendre 
durable, l’affirmation par les habitants des besoin s du quartier .  
 
Un usage est en place, non pas entièrement neuf (les initiatives datent de plusieurs années) mais 
porteur d’une innovation et d’une adaptation durables de la vie et de l’action publique dans les 
quartiers. 
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Conduite de projet : logique de quartier  
 
Le volet habitat et cadre de vie du CUCS niortais a accompagné et vraisemblablement permis 
deux aboutissements d’une véritable logique participativ e.  
L’ensemble des parties-prenantes a expérimenté ce que produit un mécanisme participatif qui 
arrive à son terme, et on peut supposer :  

-  Qu’une intelligence collective s’est développée (apprentissage des places de chacun, 
des méthodes de projet et de négociation) 

-  Et que de nouveaux rapports de coproduction de l’espace public conduiront à de 
nouveaux projets. 

 
 
Signification des études de cas pour l’habitat et c adre de vie  

Le journal ou la maquette du portail ne mobilisent pas directement les enjeux liés au relogement, à 
la GUP, aux transports ou aux déchets, qui eux concernent les intérêts individuels des habitants. 
Les résultats très intéressants de ces deux études de cas ne permettent donc pas à l’évaluation de 
s’exprimer sur les résultats du volet habitat et cadre de vie.  
 
Ceci étant, la validation de la parole (expression- écoute- prise en compte) comme outil de 
médiation vaut pour nombre de situations, de difficultés ou de nécessités ; on peut penser qu’elle 
conservera sa valeur aussi longtemps qu’elle change visiblement quelque chose. 
 
 
 
Intérêt et limites d’une approche zonée  

Le groupe de travail sur la valorisation des résultats de l’évaluation a pointé l’intérêt et les limites 
d’une approche précisément territorialisée auprès, en particulier auprès des acteurs sociaux.  
Certains acteurs de terrain préfèrent référer leur action aux publics, dont ils apprécient le besoin, 
plutôt qu’à des critères quantitatifs ou territoriaux.  
 
Certains, s’étant incomplètement approprié les enjeux liés à la rénovation urbaine, pointent autour 
du relogement le risque que « la politique de la ville se retourne contre elle-même », à l’occasion 
du relogement de familles du Clou-Bouchet dans d’autres quartiers. Ces locataires bénéficient 
d’accompagnements  qui peuvent ne pas être toujours proposés à leurs voisins : 

�  Le protocole d’accueil n’a été proposé qu’à certains,  
�  Tandis que « bienvenue chez moi » du Théâtre de la Chaloupe » était ouvert à tous.  

 
L’évaluation engagée sur le PRUS interrogeant le relogement, par souci de cohérence l’évaluation 
du CUCS n’a pas travaillé sur ce thème.  
 
 
Pour autant, le point de la mobilisation des institutions au-delà de leurs seuls représentants au 
CUCS est une question transversale importante ; nous y revenons infra.  
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2. La thématique emploi et développement économique  

a. Structuration de la thématique en arbre d’object ifs  
 

Volet Emploi /  Développement économique
Rappel de l’objectif général : Créer les conditions favorables à l’accompagnement des habitants de la ZUS : dans 
la perspective de la Charte d’insertion relative à l’ORU, dans le cadre du développement économique du quartier 
par la création d’activités et de services

Axe 1 : Mettre en réseau les 
acteurs de l’insertion sociale et 
professionnelle et organiser 
localement des échanges 
réguliers entre les structures sur 
des thématiques précises 
(formation, échanges de 
pratiques, évolutions des projets 
socio-économiques)

� Réunions initiées par la 
DDTEFP sur la relation 
entreprises et acteurs de 
l’insertion sur plusieurs thèmes

(clause d’insertion, place du travail 
temporaire, contrat aidé, contrat en 
alternance, qualification, 
développement économique et 
création d’entreprises)

Poursuite en 2008
avec la participation 
de la plateforme de 
formation de 
l’AFPA

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008 Orientations 2009

La Région relance ce type 
d’actions dans le cadre de 
marchés publics. 

Cette action présente un 
intérêt du fait de la 
proximité et des résultats 
démontrés.

Axe 2 : Revisiter 
l’accompagnement individuel 
dans la perspective de la charte 
d’insertion en partenariat avec les 
autres financements 
(DDTEFP/CG, DDASS, 
PLIE/FSE, CAN…) afin de 
consolider les parcours 
individuels

L’accompagnement 
individuel a été revu. 

Une durée ramenée à 6 mois 
pour permettre des objectifs 
d’accompagnement plus 
précis, des points de situation 
plus réguliers notamment avec 
le contrat d’insertion des 
bénéficiaires du RMI. 

Reconduction en lien 
avec le dispositif RSA

Poursuite du repérage 
des publics visés par la 
Charte

Poursuite et adaptation du 
cahier des charges au 
RSA.

 
 

Volet Emploi /  Développement économique

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008 Observations 2009

Axe 3 : Favoriser l’accès à
la formation des personnes 
en parcours d’insertion en 
privilégiant les acteurs de 
proximité :

Plans et formations 
individualisés portés 
par IPSO 79 et AIN

Proposer des modules 
dans le BTP/espaces 
verts en coordination 
avec   le calendrier des 
travaux

Reconduction

Reconduction                         
� Développement du chantier 
de la Colline              
� Les projets 2009 de la 
MIPE, EIVE, TRIO et BA3                                   
� Reconduction du soutien à
Envie (plateforme)          
� Soutien à la création d’une 
entreprise d’insertion sur la 
restauration                            
� Lien avec le volet santé
� La DDTEFP lance un travail 
sur le lien entre secteur 
marchand et le SIAE et des 
outils d’appui aux structures 
en difficulté (DLA).

Axe 4 : Structurer l’offre 
d’insertion sur l’activité
économique en vue 
d’anticiper les évolutions 
socio-économiques du 
territoire

Soutien aux chantiers et 
entreprises d’insertion 
en vue du repérage du 
public et/ou du 
positionnement sur les 
marchés (PRUS)

Poursuite
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Volet Emploi /  Développement économique

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008 Orientations 2009

Axe 5 : Renforcer les 
passerelles entre 
l’insertion et l’économie, 
prévues dans la Charte 
d’insertion de l’ORU, 
notamment l’application 
de la clause de 
promotion de l’Emploi

� La structure 
opérationnelle conduite 
par la Direction du 
PRUS s’est constituée, 3 
rencontres ont eu lieu sur 
: la Charte d’Insertion, le 
repérage du public, 
définition des besoins et 
la formation

Poursuite

Recrutement d’un 
Chargé de mission 
Emploi

Axe 6 : Aider les 
personnes qui souhaitent 
s’installer sur le quartier 
dans leurs démarches de 
création d’activités par 
un accompagnement 

Ateliers de la création 
et Bourse Tremplin

ACCRE

FRE

Poursuite-
Développement d’un 
partenariat avec 
l’ADIE pour 
l’accompagnement 
des publics ZUS

Positionnement de la 
Mission Locale

Nouveau dispositif : 
NACRE (Nouvelle Aide 
à la Création 
d’Entreprise)

Poursuite. 
Elargissement des 
clauses d’insertion aux 
marchés publics de la 
Ville de Niort

 
 
 

b. Regard  évaluatif porté sur l’emploi et le dével oppement économique  
 
Enjeux spécifiques décrits dans le CUCS  
 
En matière d’emploi/développement économique , le CUCS doit in fine permettre d’une part 
l’égalité d’accès à l’emploi, mais aussi la création d’activités par les femmes et les hommes de la 
Zone Urbaine Sensible (ZUS). Ainsi, l’enjeu est de favoriser une nouvelle dynamique économique, 
ainsi que la diversification des fonctions dans les quartiers.  

 
Objectif général de cette thématique  : Créer les conditions favorables à l’accompagnement des 
habitants de la ZUS : dans la perspective de la Charte d’insertion relative à l’Opération de 
Rénovation Urbaine (ORU), dans le cadre du développement économique du quartier par la 
création d’activités et de services.  
 
Questions évaluatives spécifiques à cette thématiqu e  
Quels moyens mettent en œuvre les opérateurs de l’insertion pour prendre en compte l’égalité 
d’accès à l’emploi ou à la création d’activités par les femmes et les hommes de la ZUS ? (aide à la 
professionnalisation portée par le collectif de Structures d’Insertion par l’Activité Economique - 
SIAE et Plateforme pour l’emploi de L’Association Intermédiaire Niortaise - AIN)  
 

c. Action décrite (étude de cas) portant sur l’empl oi et le développement 
économique  
 
Deux actions sont décrites par des fiches de présentation :  

a. Aide à la professionnalisation du Collectif SIAE. Cette action s’inscrit dans l’axe 3 du 
volet. 

b. Plateforme pour l’emploi de l’AIN. Cette action s’inscrit dans l’axe 2 du volet  
Ces deux actions traduisent à elles seules l’intégralité des axes 2 et 3. 
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d. Constats évaluatifs alimentés par cette étude de  cas 
 
Résultats principaux  

Les deux actions concourent globalement à l’insertion professionnelle, des hommes et femmes 
pour partie issus des quartiers prioritaires, en mobilisant des moyens différents et produisant des 
résultats précis. 

a. l’aide à la professionnalisation permet à un public qui n’a pas les pré-requis pour entrer 
en formation d’accéder à de la pré-qualification et qualification. Avant l’inscription chez 
IPSO et l’AIN, ou l’embauche chez EIVE, le candidat/ la candidate sait qu’il y aura un 
parcours en formation si le besoin se fait sentir.  
On constate que les personnes qui suivent les modules deviennent moins réticentes à 
la formation et ont plus confiance en elles lorsqu’elles interviennent en situation 
professionnelle (Source « évaluation à chaud » à l’issue de la formation réalisée par le 
collectif). 
Cela permet également de recréer du réseau social. Cette fonction d’intégration varie 
selon la durée de l’action et est surtout constatée pour les publics issus des 
Associations Intermédiaires (AI). 
Il y a un rôle d’auto émulation en faveur de la formation. 
L’autre objectif est de développer la polyvalence et l’autonomie professionnelle. 
Les clients ont remarqué une progression dans l'exécution des tâches de travail et plus 
de professionnalisme. 
Le positionnement se fait sur les modules en lien avec le projet professionnel travaillé.  
En pratique, une personne issue d’une AI va suivre au moins 2 modules alors que les 
autres SIAE vont positionner les candidats sur 1 module (10% vont suivre 2 modules).  
Des salariés ont réintégré le marché de l'emploi suite à cette opération. 
En 2008, sur 84 personnes positionnées sur un ou plusieurs modules, il y a eu en terme 
de sorties positives : 4 Contrats à Durée Indéterminée (CDI), 2 Contrats à Durée 
Déterminée (CDD) de moins de 6 mois, et 5 formations qualifiantes. 

 
 

b. L’AIN a développé à partir de 2001 un accompagnement socioprofessionnel pour un 
public plus large que les seuls bénéficiaires du dispositif RMI. Implantée au Clou 
Bouchet, l’association est connue, son ancrage local ancien la rend visible pour les 
publics issus des quartiers prioritaires 
Dès le début de l’accompagnement, les bénéficiaires savent qu’ils vont être positionnés 
sur des mises à disposition (pour vérifier la réalité des compétences avancées, pour 
engager un retour à un rythme de travail, …) ou sur de la formation dans le cadre de 
l’action d’aide à la professionnalisation portée par le collectif SIAE niortais.  
En 2007, 85 suivis ont été réalisés et 72 en 2008. 

 
 
 
Limites des actions  

L’aide à la professionnalisation a été créée pour répondre aux besoins des AI. Elle est intéressante 
pour les Entreprises d’Insertion (EI - tout dépend de leur activité support) sur quelques modules 
(prévention, gestes et postures), mais insuffisamment attractive pour une entreprise d’insertion qui 
dispose en interne d’un encadrement de son personnel.  
En effet, l’association des autres SIAE a montré, en 2008, le besoin d’élargir les modules à 
d’autres secteurs que ceux initialement conçus par et pour les AI (attractivité inégale pour les 
chantiers et EIVE selon les modules), ce qui a fait l’objet d’une évolution du projet pour 2009. 
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La pérennité de cette action va devoir se chercher entre renouvellement des actions et 
élargissement de l’offre actuelle. 
 
Pour la plateforme pour l’emploi, l’AIN témoigne que le rythme de 12 entretiens sur 6 mois 
manquait de souplesse et devait dans la réalité être adapté au parcours de chaque personne. En 
effet, selon le contenu et le déroulement du parcours, selon s’il y a des mises à disposition ou des 
essais en milieu de travail, selon la mobilisation du participant, le besoin de suivi peut varier de 18 
à 9 entretiens. L’opérateur ne semble pas totalement à l’aise avec le cadre et respecte donc le 
principe des 12 entretiens (voire plus si besoin) même si la pertinence ne lui semble pas toujours 
avérée. Pourtant, en 2007, c’est à la suite d’une concertation entre acteurs (Plie et opérateurs), 
que l’accompagnement a été ramené à 6 mois pour permettre des objectifs d’accompagnement 
plus précis, des points de situation plus réguliers notamment avec le contrat d’insertion des 
bénéficiaires du RMI. 
 
 
Réponses aux questions évaluatives spécifiques  

La problématique issue du questionnement évaluatif spécifique a été parfois complexe à faire 
partager aux opérateurs. En effet, au-delà de la mixité des publics sur leurs actions, la question sur 
les moyens utilisés et les enjeux de cette problématique a soulevé de l’incompréhension : 

a. d’une part, parce qu’ils ne se souvenaient pas de la prégnance de l’égalité hommes-
femmes au moment du conventionnement. Ils ne l’ont pas intégré comme un objectif de 
l’action de même niveau que le taux de retour à l’emploi par exemple. 
b. d’autre part, parce que pour eux le CUCS équivaut à prendre en compte des publics 
issus des quartiers prioritaires plutôt qu’à mettre en œuvre une attention spécifique à ce 
public ZUS et des moyens qui lui correspondent.  

Ce décalage de perception a été commun aux deux actions bien qu’un travail se fasse tous les ans 
avec la chargée de mission aux droits des femmes sur la prise en compte de l’égalité H/F lors des 
appels à projets. 
 
Toutefois, les deux opérateurs prennent en compte l’approche égalité femme/homme, sans être, 
sans doute, toujours spécifiquement « outillés ». Par exemple, s’ils sont à même de sortir des 
statistiques sexuées, ils ont rarement d’autres indicateurs et ne perçoivent pas bien ce qu’on l’on 
met concrètement derrière la diversification des choix professionnels ou le vocable « stéréotypes 
de genre dans les métiers ». 
 
 

�  égalité femmes – hommes sur l’aide à la professionnalisation : les femmes représentent 
70% du public sur l’aide à la professionnalisation et participent à tous les modules y 
compris ceux plutôt fléchés « activités masculines ».  

 
�  L’intérêt et la prise de conscience de la nécessité de pratiques différenciées sont présents 

car l’accompagnatrice socioprofessionnelle d’IPSO s’est formée en 2008, auprès du CIDFF 
79, sur les enjeux de l’égalité H/F et la diversification des choix professionnels. Elle 
exprime la nécessité de former en interne ses collègues afin de bien faire partager des 
enjeux qui peuvent s’exprimer différemment lors des positionnements sur des offres par 
exemple. 
 

�  Concernant l’égalité femmes – hommes sur l’action de  l’AIN, cette problématique est sans 
doute transversale à l’accompagnement, mais ne fait pas l’objet d’une attention particulière. 
Nous n’avons pas entendu  - vu de pratiques professionnelles différenciées impliquant un 
questionnement sur la diversification des choix professionnels, sur la gestion des gardes 
d’enfants pour le retour à l’emploi des femmes… cela ne veut pas dire que ce n’est pas fait, 
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mais le travail sur l’égalité hommes  - femmes dans l’accès à l’emploi n’est pas identifié 
comme tel dans l’accompagnement. 
 

 
Prise en compte spécifique des territoires et des h abitants prioritaires – réintégration dans 
la  ville (désenclavement – mixité)  

Les deux actions assurent une prise en compte des territoires et de leurs habitants 
�  L’AIN, elle-même sur le quartier Clou Bouchet, réalise l’accompagnement et l’appui à la 

réalisation du parcours sans distinction d’habitat mais avec une réponse de proximité. 
L’action est engagée uniquement sur prescription et les personnes issues des quartiers 
prioritaires sont majoritaires sur les accompagnements. 
En 2007, 85 suivis ont été réalisés dont 53% sont des femmes et 45% de ces suivis ont été 
effectués au bénéfice de personnes issus des quartiers prioritaires (Clou Bouchet et Tour 
Chabot - Gavacherie) 
En 2008, 72 mesures ont été réalisés pour 57% au bénéfice de femmes et également 57% 
des publics bénéficiaires étaient issus des quartiers prioritaires. 
Cette action étant individualisée, la notion de réintégration dans la ville est plus à voir 
comme une conséquence directe de l’accompagnement. 
 

�  L’attention portée à la prise en compte sur l’ensemble du territoire niortais : les AI (AIN et 
IPSO) mobilisent le plus l’aide à la professionnalisation. Elles interviennent sur tout le 
territoire niortais en termes de mise à disposition et contribuent ainsi à faire « sortir » les 
stagiaires et salariés de leur quartier. 40% du public en formation étaient issus des 
quartiers prioritaires en 2007 pour un objectif de 20%. 
 

�  Articulation Rénovation Urbaine – Cohésion sociale : en 2008, il y a eu un module nouveau 
en bâtiment afin de répondre aux besoins issus du PRUS. Pour 2009, deux modules 
complémentaires sont envisagés dans le même objectif. 

 
 
Complémentarité des financements de droit commun et  de droit spécifique de la politique 
de la ville  

Dans les deux cas, les financements CUCS rendent possible une action : 
-  qui sans eux trouverait difficilement ses moyens 
-  en même temps qu’elle prend appui sur une pyramide complète d’interventions de droit 

commun.  
Pour l’aide à la professionnalisation, La CAN contribue au budget 2008 pour 14%. Le complément 
est assuré par la Conseil Général (29%) et le FSE (43%). Le solde a été assuré en 
autofinancement pour 14%. Dans ce projet qui pré-existait au CUCS, celui-ci est fléché sur la 
partie pédagogique (80% de l’action) sur laquelle il contribue avec les autres financeurs.  
 
Pour la plateforme pour l’emploi, le budget 2009 correspond pour 75% à des frais de personnel (un 
équivalent temps plein). Un seul dossier (trame FSE/PLIE) est monté par l’AIN et est commun au 
PLIE et au CUCS, évitant ainsi à l’association la multiplicité des dossiers à rendre. Il y a cependant 
deux conventions bien distinctes faisant référence chacune explicitement au programme mobilisé 
(CUCS ou PLIE). 
Les financements mobilisés sont issus du PLIE, Conseil Général et CAN (CUCS). Le financement 
du CUCS contribue à hauteur de 7 % du budget.  
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Méthodologie de projet : dimension innovante et rep roductibilité  

L’aide à la professionnalisation se développe avec l’ouverture à toutes les SIAE du niortais et un 
comité de pilotage qui assure une attention collective sur le projet. 
Le CUCS a été perçu, en 2007, comme la faculté de pouvoir élargir l’offre des actions de formation 
en lien avec les besoins issus du PRUS.  
Cette même année, le statut des bénéficiaires des actions a évolué, ce qui a impliqué une 
suppression de la rémunération des bénéficiaires. L’action, considérée auparavant comme une 
formation, a été requalifiée en action d’aide à la professionnalisation ; statut des participants et 
financement en ont été modifiés. Aujourd’hui, la participation à l’action est donc fondée 
uniquement sur le volontariat. 
 
La plateforme pour l’emploi, quant à elle, s’inscrit dans une procédure présentée comme normée 
par le PLIE et l’opérateur a bien du mal à s’autoriser des modalités nouvelles d’intervention : 
comme l’introduction de temps collectifs par exemple, bien que cela lui soit suggéré lors des 
rencontres préparatoires aux appels à projet. 
Enfin, la dimension soutien à la création d’activité n’est pas mobilisée sur les 2 études de cas 
retenues pour l’illustration évaluative. 
 
Conduite de projet : logique de territoire  

La logique à l’œuvre est une logique de grand territoire (ville ou agglomération) adressée à des 
publics prioritaires.  
 
 
Signification des études de cas pour la thématique emploi – développement économique  

 
Les deux études de cas traduisent une approche et une mise en œuvre différente de la notion 
d’accompagnement vers l’accès à l’emploi. 
 
L’action portée par L’AIN se situe très en amont de l’accès à l’emploi, comme une majorité 
d’actions de ce volet (cf. axe 1 - 2 et 4 - 5).  
Cet accompagnement de proximité traduit plus une approche sociale de l’accès à l’emploi. 
 
 
L’action mise en œuvre par le collectif des SIAE s’inscrit dans un accès direct vers l’emploi en 
privilégiant la formation pour des publics n’ayant pas les pré–requis. La formation déployée dans 
une alternance (contrat de travail d’insertion, mise à disposition) est orientée sur la 
professionnalisation. 
Cela traduit une approche plus opérationnelle que sociale de l’emploi, avec un travail sur la faculté 
d’employabilité de chaque bénéficiaire de l’action. 
 
Les deux actions induisent une faible visibilité des financements CUCS, alors même que la 
programmation locale sous forme d’arbre d’objectifs renvoie à des critères et objectifs définis avec 
précision. 
La mobilisation du CUCS semble relever, pour ces deux actions, plus d’une négociation au cas par 
cas avec les opérateurs en fonction de l’offre existante, que d’une orientation liée aux critères et 
attentes de l’arbre d’objectifs. 
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3. la thématique citoyenneté et prévention de la dé linquance  

a. Structuration de la thématique en arbre d’object ifs  
 
 

Volet Citoyenneté/Prévention de la Délinquance

Rappel de l’objectif général : Apporter des réponses individualisées et réactives aux comportements 
préjudiciables à la qualité de vie des Niortais

Axe 1 : Etablir un diagnostic local 
de sécurité et de prévention de la 
délinquance dans le cadre du 
CUCS (réalisation du Contrat 
Local de Sécurité, re-mobilisation 
des partenariats sur ce thème, et 
enquête de victimisation). Il s’agit 
d’affiner la réalité du terrain, puis 
de poser des objectifs quantifiés 
le plus précisément possible et 
ainsi proposer une prévention plus        
« opérationnelle » avec une 
planification des actions locales.

Point d’avancement 
sur le diagnostic et 
détermination des 
pistes d’actions

Organisation de tournois 
inter quartiers en lien avec 
la DDJS (pistes d’actions 
identifiées lors des îlots 
tests) 

� Diagnostic Jeunesse 
(démarrage en nov. 07)

� Actions sportives

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008

Reconduction

Relance du CLSPD

Orientations 2009

 
 

Axe 2 : Mieux accueillir et 
orienter les victimes : 
création d’un poste de 
travailleur social au 
Commissariat de Police de 
Niort (Permanence au Clou-
Bouchet). En même temps, il 
paraît nécessaire de clarifier 
le rôle et le positionnement 
de l’Association AVIC 79 
(Aide aux Victimes).

Intervention d’un 
travailleur social au 
Commissariat de Police 
pour recevoir les victimes 
domiciliées en centre ville 
et sur la ZUS

240 dossiers en 6 mois sur les 
thématiques principales :

- Accès aux droits

- Conflits de voisinage

- Violences psychologiques

Volet Citoyenneté/Prévention de la Délinquance

Poursuite du dispositif 

Axe 3 : La recrudescence de 
tags participe au sentiment 
d’insécurité des habitants. La 
Collectivité souhaite renforcer 
son action.

Gestion par le service 
Proximité de la ville de 
Niort en lien avec l’AIN

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008

Poursuite du 
dispositif

PoursuiteExternalisation 
de la prestation 
(repérage et 
effacement)

Orientations 2009
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b. Regard  évaluatif porté sur la citoyenneté et la  prévention de la délinquance  
 

Enjeux spécifiques citoyenneté / prévention de la d élinquance décrits dans le CUCS  
�

�������	� 
���
����� ����
��
� ���� 
�������� ���������������� � �� 
��������� ����
�����
���������
����������������������������������������
 �����  

 
Questions évaluatives spécifiques à cette thématiqu e  
La mise en œuvre du volet prévention de la délinquance a-t-elle permis la mise en place d’un programme 
d’actions ciblant le territoire ZUS ? 
 
 

c. Actions décrites (étude de cas) portant sur la c itoyenneté et la prévention de la 
délinquance  
 
Deux actions sont décrites par des fiches de présentation :  

�  Service Entraide porté par le centre socioculturel du Centre Ville,  
�  Initiation et formation à la citoyenneté et à l’éthique sportive proposées par le club du 

Volley-Ball Pexinois Niortais (VBPN). 
 
Les deux actions consistent en propositions faites aux publics CUCS par des opérateurs 
extérieurs aux quartiers CUCS.  
 
Elles sont peu directement en lien avec les orientations du CUCS en matière de citoyenneté et 
prévention de la délinquance, qu’il s’agisse de l’objectif général de ce volet ou de ses trois axes, et 
en particulier le premier (réalisation d’un diagnostic fondement du CLSPD). 
 
Ce lien faible des études de cas aux objectifs du volet citoyenneté du CUCS nous conduit à poser 
qu’en l’absence dans le CUCS d’un volet « divers »  ou « autres actions favorables à la cohésion 
sociale des quartiers », le volet citoyenneté-prévention accueille les actio ns ne se rattachant 
pas directement aux 4 autres volets du CUCS .  
 
Ce constat interroge la cohérence stratégique du CU CS, ainsi que l’encadrement prescriptif 
national de son contenu.  
Il apparaît qu’à l’origine du CUCS (écriture fin 2006) les objectifs de ce volet citoyenneté – 
prévention ont été proposés unilatéralement par le cabinet de la Préfecture. Ce volet CUCS, 
faiblement co-élaboré, ne s’est pas fortement structuré au cours de sa mise en œuvre (il est le seul 
dans ce cas).   
En l’état, les maîtres d’œuvres niortais ont investi l’autonomie dont ils disposaient pour retenir et 
financer des actions peu liées au cadre de référence.  
 

d. Constats évaluatifs alimentés par ces études de cas 
 
Résultats principaux  

Chacune des deux actions produit des résultats tangibles auprès de ses publics-cibles :  
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-  Le Volley-Ball Pexinois organise une action estivale sur les trois quartiers du Clou-Bouchet, de 
la Tour Chabot- Gavacherie et de Ste Pezenne ; sur chaque site, 10 à 20 enfants des CSC 
plus un nombre très variable de jeunes fréquentent l’activité.  

-  En 2008, le Service Entraide a permis de réaliser 638 coupes de cheveux, 504 opérations de 
couture, 199 soins esthétiques et divers autres services (sorties, réunions conviviales…). Les 
bénéficiaires sont très satisfaits de l’offre à laquelle ils ont accès.  

 
 
Principales limites observées  

Volley-Ball : la fréquentation de l’activité par les adolescents des quartiers est aléatoire ; le nombre 
de nouveaux licenciés au Club suite à l’action estivale dans les quartiers est peu significatif. Ce 
remplissage partiel de l’activité Volley-Ball se répercute sur l’atteinte de ses objectifs de 
sensibilisation à la citoyenneté et à l’éthique sportive.  
Entraide : les bénéficiaires sont si contents du contenu de ce service qu’ils le fréquentent 
durablement (62,5 % des usagers y viennent depuis 3 ans et plus).  
 
Ces 2 limites concernent l’orientation / prescription aux actions CUCS : l’entrée du public sur ces 
actions ne paraît pas organisée par une démarche co ncertée entre acteurs de la cohésion 
sociale  visant à informer les publics de l’existence des actions et à s’assurer que les publics 
auxquels ces actions sont les mieux adaptées y soient accueillis,  
�  Soit par une démarche des signataires du CUCS en direction de leurs propres services (la 

ville, la CAF, l’Education Nationale, le CCAS, le Conseil Général… donneraient mandat à leurs 
intervenants territoriaux) – question de l’articulation des actions du CUCS avec les 
interventions de droit commun 

�  Soit par une démarche en direction des intervenants territoriaux orchestrée par le porteur de 
l’action, ou sur requête éventuelle du CUCS dans le cas où cet opérateur ne s’en occupe pas 
spontanément.   

 
La remarque ci-dessus vaut pour le CSC du Centre plus que pour le VBPN (la sensibilisation des 
jeunes passe par une fréquentation libre et volontaire).  
 
Concernant Entraide, le dossier du financement CUCS garde trace de démarches proposées par 
le Comité Technique du CUCS pour que le porteur de l’action s’assure de sa conformité à la 
finalité du CUCS. Les réponses du CSC du Centre argumentant sur la fréquentation effective 
d’Entraide par des habitants des quartiers n’ont pas été suivies d’une inflexion de sa démarche 
d’accès à l’action.  
Pour 2009, le paiement du solde du financement est annoncé comme conditionnel.  
 
Une amélioration possible de la gouvernance du CUCS est observable ici. Une position plus 
affirmée de la ville de Niort qui est la principale tutelle du CSC faciliterait sans doute une sortie par 
le haut de cette situation insuffisamment définie.   
 
 
 
Réponses aux questions évaluatives spécifiques  

Le Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) niortais est géré par la 
ville. Depuis le printemps 2009, sa relance vient nourrir le CUCS indépendamment des 2 actions 
considérées par l’évaluation. L’élaboration d’un programme d’actions ciblant le territoire ZUS au 
titre du volet prévention de la délinquance a débuté et est signalée par les acteurs.  
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Prise en compte spécifique des territoires et des h abitants prioritaires – réintégration dans 
la  ville (désenclavement – mixité)  

Le VBPN comme le CSC du Centre sont extérieurs au périmètre CUCS.  
 
Pour l’activité volley-ball, le VBPN prend chaque année l’attache des structures intervenant sur les 
quartiers, et les consulte sur les modalités d’attractivité des jeunes. Il élabore ensuite son dispositif 
consistant pleinement à « aller – vers » les jeunes désœuvrés qu’il cible.  
 
Le CSC du Centre organise son offre de services Entraide dans ses locaux en centre-ville. Les 
habitants du Clou-Bouchet et Tour Chabot-Gavacherie sont donc tenus, pour en bénéficier, de 
sortir de leur périmètre quotidien. Les publics CUCS composent au final 22 % de la fréquentation 
d’Entraide. 
 
Les deux démarches inverses conduisent à favoriser la mobilité des habitants des quartiers CUCS, 
de façon opposée : en « allant-vers » les jeunes des quartiers ou en incitant les adultes à se 
rendre au centre-ville 
On se trouve là dans la situation, soulignée par Mme le Maire de Niort, d’une offre adressée à 
l’ensemble des Niortais, dont l’accessibilité aux habitants prioritaires est assurée. 
 
 
Promotion de l’égalité femmes – hommes  

Le VBPN est présent en compétition avec une équipe-phare féminine engagée en catégorie 
Nationale 1, et l’intervenante principale des animations estivales est une joueuse appartenant à 
ladite équipe. Le club fait donc naturellement la promotion du sport féminin, et réussit à rencontrer 
un public féminin de quartier depuis l’été 2008. 
Les usagers d’Entraide sont majoritairement féminins.  
Dans ce volet citoyenneté particulièrement concerné par les questions d’égalité et discriminations, 
la promotion de l’égalité femmes-hommes au sein des  actions soutenues par le CUCS est 
souhaitée . Les filles et femmes sont présentes dans le public, sans qu’aucun moyen spécifique 
pour atteindre ce public féminin n’apparaisse promu ou requis par les pouvoirs publics.  
 
 
Complémentarité des financements de droit commun et  de droit spécifique de la politique 
de la ville  

L’animation Volley estivale reçoit un soutien financier du CUCS couvrant le budget de l’action, et 
donc déterminant pour le mode d’intervention dans les quartiers, soutenant l’effort du club pour 
s’ouvrir à tous.  
La part CUCS dans le budget d’Entraide est de l’ordre du tiers (pour 22 % des bénéficiaires issus 
des quartiers prioritaires), sans effet visible sur la conduite de l’action.  
Ainsi des taux de prise en charge CUCS élevés induisent-ils dans les deux actions des effets 
largement inégaux.  
 
Pour le volley-ball comme pour Entraide, les crédits de la politique de la ville bénéficient 
effectivement au public des quartiers, leur efficacité est certaine.  
La question de l’efficience du financement CUCS va plus loin :  

·  Est-ce que le coût supporté peut être valorisé auprès de plus d’enfants touchés ?  
·  Les publics à qui Entraide serait le plus utile y sont-ils présents ? 
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Méthodologie de projet : dimension innovante et rep roductibilité  

Le choix de l’innovation sociale cher au principe de la politique de la ville est lisible : 
�  Dans l’option consistant à proposer des soins d’esthétique et de bien-être (composantes de 

l’estime de soi) à des personnes en difficulté matérielle : la hiérarchie des besoins 
« classique » qui prévaut à l’époque du lancement d’Entraide (1994) se trouve bousculée.  

�  Dans l’installation de play-ground « au pied des tours », en accès libre animé par une 
joueuse professionnelle, pour promouvoir un sport collectif, urbain et atlantiste, vecteur de 
vivre-ensemble (VBPN) 

 
Ces modalités d’action sont ou étaient inventives et riches. Les propositions au public innovent 
plus que le partenariat mobilisé pour porter l’action, chaque porteur se présentant seul en 
responsabilité et en organisation de son intervention.  
 
 
Conduite de projet : logique territoriale  

S’agissant explicitement de décloisonner le territoire urbain et de valoriser au moyen de l’action 
Entraide la position du Centre Socioculturel du Centre, la logique à l’œuvre est une logique de 
grand territoire (ville ou agglomération) adressée à des publics prioritaires.  
L’intérêt des élus municipaux pour cette approche est naturel.  
 
Nous ne nous sommes pas assurés que l’intérêt des personnes les plus en distance de l’action 
publique était suffisamment pris en compte. On vise ici les personnes en situation de handicap 
physique, cognitif ou culturel, ou les enfants « cloîtrés » chez eux par leurs parents, ou les adultes 
les moins mobiles. 
La reconduction envisagée du CUCS offre l’occasion de s’en assurer par le diagnostic territorial 
utile à la relance de l’action.  
 
 
Signification des études de cas pour la thématique  

Entraide et les animations estivales du VBPN donnent à voir l’attitude commune aux pouvoirs 
publics, affichant qu’il leur revient de promouvoir des initiatives de prévention adaptées aux publics 
les plus en distance de l’action collective. 
 
Au-delà de cette posture, les deux actions relèvent de la citoyenneté comme l’ensemble des 
autres actions de ce volet.  
La prévention de la délinquance n’est pas traitée dans le CUCS.  
 
Suite à la constitution de ce volet citoyenneté – prévention, et malgré la disponibilité exprimée par 
l’équipe CUCS pour travailler cette partie des appels à projets avec le cabinet de la Préfecture, les 
questions de pertinence de ce volet du CUCS font apparaître que l’intervention du CUCS ne prend 
pas appui sur un diagnostic suffisamment précis de la situation de la délinquance :  
�  Les indications présentées dans le CUCS montrent un niveau niortais de délinquance peu 
important, et peu localisé sur les quartiers CUCS.  
�  Un diagnostic jeunesse a été réalisé courant 2008 et pris en charge par le CUCS ; il 
reprend en matière de prévention de la délinquance les indications antérieures du CUCS.  
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L’imprécision du diagnostic ne suscite pas d’action de prévention de la délinquance ; en retour, 
aucune action ne demande de creuser le besoin d’intervention.  
 
Le domaine de la prévention est investi par les pilotes du CLSPD hors du cadre CUCS :  
·  la Ville de Niort organise notamment l’agence municipale de médiation et l’intervention des 

équipes de prévention spécialisée redéployée en 2006 du Clou Bouchet vers le Centre Ville, et 
anime un groupe de travail spécifiquement tourné vers la jeunesse ; 

·  la Préfecture dispose du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) à 
l’échelon départemental depuis 2007, qui a pris en compte en 2009 certaines nouvelles actions 
dont le financement aurait pu être envisagé dans le CUCS.  

 
En somme les besoins réguliers ne semblent pas majeurs ; d’a utres instruments que le 
CUCS permettent d’y faire face .  
 
Ce qui se trouve questionné ici est la vocation du CUCS à être l’espace de mise en cohérence des 
interventions relatives à la cohésion sociale à l’échelle de l’agglomération.  
La mise en lumière de la plus-value qu’il y aurait à connecter le CUCS et le CLSPD est la clé d’un 
investissement effectif du CUCS dans ce champ de la prévention de la délinquance.  
 
Ses partenaires peuvent souhaiter que le CUCS soit associé à la question :  

·  Soit pour d’éventuelles raisons évènementielles (surgissement dans l’actualité) 
·  Soit pour constituer éventuellement à l’avenir la base d’une prise en compte de cette 

thématique à l’échelon de l’agglomération, en direction notamment des communes 
rurales peu expérimentées en la matière mais progressivement concernées.  
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4. la thématique parentalité et réussite éducative  
 
La programmation CUCS porte sur les actions de parentalité, le principal des financements ACSE 
étant consacré à abonder les Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité. 
La programmation CUCS a pris en charge ponctuellement en 2007 le financement d’un diagnostic 
jeunesse qui n’a pas eu lieu d’être reconduit en 2008, 
Certaines actions « inter-thématiques » sont imputées sur le budget de tel ou tel volet sans 
incidence sur leur financement (exemple du projet « aménagement de l’aire de jeux de l’Ilot 
Verrier », à cheval sur les thématiques parentalité, citoyenneté et habitat – cadre de vie).  
 
Le Programme de Réussite Educative (PRE) est géré hors du cadre CUCS.   
 
 

a. Structuration de la thématique parentalité et ré ussite éducative en arbre 
d’objectifs  
 
 

Volet Parentalité
Rappel des objectifs généraux : La valorisation du rôle de parent - Développer au niveau collectif l’épanouissement et la 
valorisation de l’enfant par l’ouverture culturelle, la pratique sportive, la prise en compte de problèmes 
comportementaux de certains élèves…

Axe 1 : Développer les
réseaux parentaux

� Actions menées 
par les référentes 
familles des CSC

Reconduction des 
soutiens aux réseaux 
parentaux et actions 
« Familles » des CSC.  

Axe 2 : Renforcer les cycles 
locaux d’accompagnement à la 
scolarité et diversifier les 
supports d’activités

� 14 CLAS ont été
mis en place sur la 
ZUS 

Réalisation du portail de 
l’école E. Pérochon dans 
le cadre des CLAS. 
Installation à la rentrée 08

Axe 3 : Maintenir les 
animations périscolaires et 
diversifier les supports 
d’activités

� Animations
périscolaires

Reconduction en 
priorité aux écoles en 
ZUS

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008 Orientations 2009

Poursuite

� Action 
Développement 
Social Local 
« Famille » menée 
par la CAF

Ces familles créent 
l’association AVEC:
Réflexion sur les 
espaces verts et l’aire 
de jeux

Participation de 
l’association AVEC à
l’élaboration des
abords de l’aire de 
jeux 

Année de transition 
et d’observation : 
articulation des 
différents 
dispositifs 
périscolaires
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Volet Réussite Educative

Rappel des objectifs généraux : Prendre en compte les besoins des adolescents. Les actions menées ont surtout touché un 
public de jeunes élèves scolarisés en école primaire ; Maintenir l’accompagnement à la scolarité dans les quartiers ; 
Prendre en charge les difficultés liées à l’illettrisme (forte participation de primo-arrivants sur ces quartiers)

Axe 1 : Les actions 
menées en 2006 seront 
reconduites en 2007 car 
elles correspondent 
toujours à des besoins 
identifiés

� Action coup de pouce clé
� CLAS primo arrivants
� Prévention des conflits
� Arts du cirque
� Initiation aux échecs
� Groupes de Paroles

Reconduction  en 
complémentarité de 
l’accompagnement 
éducatif

Axe 2 : Des actions 
nouvelles sont prévues 
dans le domaine de la 
lutte contre l’illettrisme et 
de l’accompagnement 
vers les soins (les 
adolescents)

� Apprentissage de la langue

� Maxicned

Rappel des objectifs du dispositif : Notions importantes de Prévention et de Parcours individuels

� App. de la langue
� Maxicned
� Tour du monde en 
berceuses
� Espace jeux
� Soutien scolaire
� Espace d’aide à la 
scolarisation
� Parcours individualisé

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008 Orientations  2009

Reconduction 
et évaluation 
individualisée 
des actions et 
des besoins

Evaluation 
individualisée 
des actions et 
des besoins, 
reconduction 
de certaines 
actions

 
 
 

Volet Réussite Educative

Axe 3 : Mise en place des 
actions prévues dans le domaine 
de la santé (au titre du 
programme réussite éducative)

� Diagnostic santé par 
l’ORS

� Enquête Santé de 
l’Atelier Santé Ville du 
CODES

� Extension de la PASS

Axe 4 : Préparation de la mise 
en œuvre du tutorat «Opération 
de 100 000 étudiants, 100 000 
élèves de la ZEP»

Prise de contact avec 
l’AFEV - Evolution 
envisagée. 

Objectifs opérationnels Actions 2007 Actions 2008 Orientations 2009

Accompagnements 
dans le cadre des 
parcours 
individualisés,
précédant une 
action de droit 
commun

Accueils dans 
le cadre de 
parcours « sur 
mesure » et 
d’un suivi 
individuel

Accompagnement 
de 2 enfants dans 
le cadre de 
parcours 
individualisés

Difficulté de mise en 
œuvre, prise d’une 
nouvelle orientation : 
mise en place de temps 
de tutorat en milieu 
professionnel.
Accueil en milieu 
professionnel de 2 jeunes  
dans le cadre d’un tutorat 
spécifique convenu avec 
l’Education Nationale

 
 

b. Regard  évaluatif porté sur la parentalité et la  réussite éducative  
 
Questions évaluatives spécifiques à cette thématiqu e  

�  Comment mesurer l’implication des parents dans le cadre des actions des réseaux 
parentaux sur le territoire ZUS? 

�  Les projets pédagogiques des animations périscolaires , et leur mise en œuvre, 
prennent-ils en compte les spécificités du public ZUS ? 
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c. Action décrite (étude de cas) portant sur la par entalité et la réussite éducative  
 
Une action unique a été retenue comme étude  de cas dans cette thématique. Elle est décrite par 
une fiche descriptive.  
Il s’agit de l’action « accession à la scolarité – sociabilité des enfants de 2 à 4 ans et de leurs 
familles  », financée dans le cadre du Programme de Réussite Educative porté par le CCAS de 
Niort.  
 
Le premier intitulé « accompagnement à la scolarisation » de cette action prêtait à commentaire, 
dans la mesure où la scolarisation précoce (2 à 5 ans) fait l’objet d’un soutien spécifique en Zone 
d’Education Prioritaire (territoire ZEP couvrant le zonage CUCS niortais) sans pour autant être 
obligatoire. Le nouvel intitulé évite cet écueil ; ce changement d’intitulé en cours de démarche 
d’évaluation donne à penser que l’action n’est pas entièrement formalisée ni stabilisée.  
 
L’action est pleinement au cœur de l’objectif général du volet parentalité et de ses trois axes 
(réseaux parentaux – accompagnement à la scolarité – animations périscolaires), aussi bien que 
du volet réussite éducative (prévention et parcours individuels).  
 
 

d. Constats évaluatifs alimentés par cette étude de  cas 
 
 
Résultats principaux  

Cet accompagnement par une équipe professionnelle composée d’une référente familles du CSC, 
d’une enseignante de l’Education Nationale et d’une éducatrice spécialisée du Conseil Général est 
proposé depuis 2 ans. Il a permis : 

·  le suivi d’une vingtaine de familles,  
·  la participation aux jeux des enfants et des parents dans le lieu-passerelle du CSC, 
·  et la cessation des demandes de retraits d’enfants de maternelle, vécus auparavant par 

les familles comme des exclusions affectant certains débuts de parcours éducatifs. 
 
Le fait que plusieurs familles aient accepté de venir témoigner de leur vécu dans le dispositif, 
atteste de leur perception de l’action comme une « opportunité de soutien » plutôt que comme une 
prescription dévalorisante.  
 
 
 
Limites de l’action  

À la fin de l’année scolaire en juin 2009, la perspective de reprise du suivi à la rentrée de 
septembre n’est pas connue des professionnelles ; elle ne peut donc pas être indiquée aux 
familles.  
 
L’adossement de cette action aux autres actions parentalité passe par les médiations : 

·  de la référente famille du CSC sur le territoire.  C’est notamment elle qui est en capacité 
d’orienter les familles vers la suite des actions parentalité (groupe de parole…) 
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·  et de la référente CADEF du territoire CAN - Plaine de Courance. Le CADEF (Comité 
d’Animation Départemental Enfance – Famille) organise le  Réseau  d’Ecoute, d’Appui 
et d’Accompagnement des Parents (REAAP) des Deux Sèvres. Co-impulsé par la 
DDASS et la CAF, il se trouve peu directement engagé dans l’action décrite ici.  

 
 
Réponses aux questions évaluatives spécifiques  

L’implication des parents dans l’action d’accession à la scolarité - sociabilité est une condition de 
participation des enfants aux séances, elle est constitutive du mode d’intervention. Elle nous a été 
visible lors du temps de présentation de l’action par les familles que nous avons animé. Elle est 
garante de l’appropriation par ces parents-là du lieu-passerelle, extérieur au CSC, dans lequel 
diverses autres activités du projet famille du CSC se déroulent.  
 
Pour autant, l’implication des parents dans l’ensemble des actions des réseaux parentaux sur le 
territoire ZUS ne nous est pas apparue.  
 
 
 
Prise en compte spécifique des territoires et des h abitants prioritaires – réintégration dans 
la  ville (désenclavement – mixité)  

Cette action s’adresse aux familles dont les enfants présentent des comportements qui sont :  
-  causes de retards de socialisation (concerne l’enfant),  
-  et relevant de difficultés éducatives (concerne le ou les parents).  

Autant dire que le projet pédagogique de cette animation est expres sément tourné vers le 
public dont les besoins sociaux sont parmi les plus  aigus du Clou Bouchet.  
 
La mise en cohérence des modalités institutionnelles de plusieurs dispositifs permet d’y répondre :   

·  la  scolarisation à 2 ans encouragée en ZEP,  
·  la superposition des zonages éducation prioritaire et CUCS,  
·  la conception de ce projet initié localement et mis en forme par la coordonnatrice ZEP 

du quartier, pris en compte par le CUCS. 
 
 
Promotion de l’égalité femmes – hommes  

En apportant un soutien aux lacunes éducatives les plus criantes de familles généralement 
monoparentales volontaires, sur proposition explicite des enseignants, cette action s’inscrit très 
favorablement dans une dynamique de prise en compte des difficultés généralement supportées 
par les femmes.  
Il s’agit donc d’une action différentielle favorisant le rétablissement de l’égalité femmes – hommes.  
 
 
Complémentarité des financements de droit commun et  de droit spécifique de la politique 
de la ville  

Un financement relativement minime (9 000 € sur 49 000 € + 3 800 € du PRE) du CUCS couvre 
l’activité de la référente familles du CSC qui articule les activités des professionnelles de 
l’Education Nationale et du Conseil Général.  
La participation du CUCS a donc ici un fort effet-levier sur la mobilisation du droit commun.  
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Méthodologie de projet : dimension innovante et rep roductibilité  

L’action a été constituée pragmatiquement par les acteurs de terrain à partir de leur connaissance 
fine des besoins locaux, et elle rencontre son public.  
Mais son modèle théorique est inexprimé, elle a dû adapter son format en cours de route, son 
prolongement n’est pas annoncé et surtout les modalités de sa pérennisation n’apparaissent pas 
définies. Les critères ne sont pas écrits ; le mode de décision apparaît renvoyé aux décisions 
particulières des institutions parties-prenante.  
 
Sa mise en œuvre apparaît nettement plus précise qu e son pilotage institutionnel .  
 
 
Conduite de projet : logique de quartier  

Cette action est partie intégrante du projet – famille constitué par le Centre Socioculturel de Part et 
d’Autre, lequel projet-famille apparaît particulièrement structurant pour les thématiques parentalité 
et réussite éducative du projet de quartier.  
 
 
Signification de cette étude de cas pour la thémati que 

S’adressant à travers leurs enfants aux familles les plus isolées du quartier, sous forme 
coordonnée EN – CSC – Conseil Général, cette action  – au-delà de sa dimension quantitative – 
porte une charge symbolique forte de ce que l’actio n publique s’adresse aux plus 
déshérités  et de ce que leur avenir intéresse la collectivité.  
 
Sous sa forme actuelle, cette action porteuse de sens s’astreint paradoxalement à une 
confidentialité importante, pour éviter de désigner ses usagers et pour éviter l’embolisation.   
Elle est donc actuellement porteuse de sens principalement pour les organisateurs de la cohésion 
sociale ; elle atteste pour eux qu’ils mènent une action à la fois réparatrice et de prévention, 
combattant l’installation d’un processus d’exclusion sociale. 
 
 
Marges de progression de l’action publique indiquée s par cette étude de cas  

Les échanges en groupe de travail à propos de cette action ont fait particulièrement ressortir que 
l’école maternelle, premier lieu de confrontation des enfants au monde extérieur, révèle d’abord les 
difficultés de sociabilité des parents, à prendre en compte :  

�  par l’organisation d’une continuité éducative qui renvoie au Programme de Réussite 
Educative,  

�  et par le volet parentalité. 
 

La connexion du CUCS (cette action et les autres du volet parentalité et Réussite Educative) avec 
le PRE porté par le CCAS et avec l’animation REAAP assurée par le CADEF apparait insuffisante 
compte-tenu de la similitude des publics et des modalités d’action. Elle gagnerait à progresser aux 
deux niveaux des responsables locaux et des pilotages, quitte à ce que le pilotage s’attache à faire 
dépasser certaines réticences interpersonnelles.  
C’est donc l’implication des partenaires institutionnels dans les dispositifs territoriaux qui mérite de 
progresser : 
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·  En améliorant l’éclairage des situations vécues sur le territoire, pour déclencher les 
interventions des institutions au titre de leurs compétences obligatoires plus sûrement 
qu’au titre d’un contrat tel que le CUCS qui organise une action volontariste.  

·  En développant les diagnostics partagés, comme en témoigne l’exercice récent mis en 
œuvre dans le volet santé 

·  En confortant l’implication des parties-prenantes dans la gouvernance du CUCS : 
règles de délégation, formalisation du mandat des représentants, remontées 
d’information du technicien à ses autorités.  

 
L’indétermination de la continuité de cette action renvoie également à l’intérêt de mieux affirmer les 
orientations pluriannuelles du CUCS,  

·  en compensation de l’annualité budgétaire qui limite les conventions pluriannuelles 
·  et pour faciliter la présentation du CUCS à des acteurs non-encore impliqués dans le 

CUCS.  
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Partie 2 : les éléments de synthèse et d’explicatio n 

 
Cette partie du rapport consolide à l’échelle CUCS les indications recueillies sur les 4 axes 
thématiques observés à travers les études de cas.  
Les actions retenues comme études de cas éclairent leurs axes thématiques avec des 
significations variables, de forte pour la parentalité-réussite éducative à minime pour la citoyenneté 
et prévention de la délinquance.  
Les actions Habitat/Cadre de vie et emploi –développement économique sont en position 
intermédiaire de contribuer nettement aux orientations de leur thématique.  
 
Plusieurs actions étudiées s’inscrivent largement dans d’autres thématiques que celles dont elles 
ont à rendre compte. Par exemple :  

·  La création de l’association d’habitants AVEC, étudiée par l’évaluation comme étude de 
cas de la thématique habitat et cadre de vie, figure dans les objectifs de la thématique 
parentalité ; 

·  L’accession à la scolarité – sociabilité des enfants de 2 à 4 ans, étude de cas de la 
thématique parentalité et réussite éducative, présente un intérêt certain pour la 
thématique citoyenneté (des parents) et prévention de la délinquance (des enfants, si 
l’on admet de parler de prévention avant 6 ans). 

 
Cette remarque fonde deux constats :  

1- D’une part, les acteurs de terrain du CUCS (techniciens des institutions signataires) se 
réfèrent aux actions mieux qu’ils ne mentionnent les documents d’objectifs et la structure 
arborescente du CUCS 

2- D’autre part, les études de cas rendent mieux compte de la mise en œuvre du CUCS 
dans son ensemble que de celle de ses axes thématiques.  

 
Le CUCS, regroupant un nombre limité d’actions, est appréhendé directement au travers de ses 
actions par les acteurs de la cohésion sociale sur les territoires prioritaires. 
 
Grâce notamment à une présentation lisible, au portage du CUCS par une équipe de quartier bien 
identifiée et accessible, et à sa présentation internet (site de la CAN), le CUCS est repéré et 
identifié comme un outil utile et approprié à sa finalité de soutenir la cohésion sociale dans les 
quartiers prioritaires.  
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1. Principaux résultats, territoires et habitants p rioritaires, axes 
transversaux du CUCS niortais 

 
Les publics touchés  

Toutes les actions  que nous avons étudiées rencontrent effectivement et précisément l e 
public qu’elles se sont donné comme public-cible . 
 
Elles produisent des résultats directs auprès de :   cumul  

·  20 familles  pour l’accession à la scol–sociabilité 50 
·  2 x 10 à 20 enfants pour le VBPN 30 
·  326 bénéficiaires, dont 22 %  

 habitent les quartiers ZUS  pour Entraide 72 
·  Une quinzaine de rédacteurs  pour le journal « Mon Quartier » 15 
·  25 enfants et une quarantaine de familles  pour le portail et AVEC  100 
·  84 salariés en insertion professionnelle pour le collectif des SIAE 84 
·  72 personnes accompagnées  par l’AIN 72 

 
Soit un cumul de l’ordre de 400 à 450 personnes directement touchées par ces ac tions .  
 
 
Eléments d’impact pour les publics et quartiers vis és 

Les 400 à 450 personnes directement touchées par les études de cas sont à rapprocher des 6.000 
habitants de la ZUS ; elles déterminent la borne inférieure de la fourchette des habitants impactés 
par le CUCS : on s’est assuré qu’au moins une personne sur 15 est directement atteinte par les 
actions du CUCS, et très vraisemblablement nettement plus.   
 
Près de 6.000 personnes reçoivent le journal Mon Quartier : habitants des quartiers CUCS 
impactés sous forme plus diffuse mais bien réelle, qui sont en capacité de faire le lien entre le 
journal et les acteurs de la cohésion sociale. De nombreux habitants du Clou Bouchet ont suivi la 
création de l’association AVEC. 
Le PRUS et l’accompagnement du relogement ont une visibilité et un impact auprès des habitants 
encore supérieurs.  
 
 
Territoires et habitants prioritaires  

Toutes les études de cas prennent spécifiquement en compte les habitants de la géographie 
prioritaire. Les actions citoyenneté (VBPN et Entraide) ainsi que emploi (AIN et plate-forme pour 
l’emploi) et plusieurs autres non-retenues comme études de cas favorisent la mobilité, et 
participent au désenclavement des quartiers.  
 
Les entretiens que nous avons conduits et les échanges des groupes de travail que nous avons 
animés font largement apparaître que les questions de mobilité géographique et sociale s ont 
activement instruites par les acteurs territoriaux du CUCS :  
�  Attention continue portée à l’équilibre entre mettre les services publics à disposition des 

habitants « aller-vers, mettre à portée » et  fournir des motifs et des occasions aux sorties du 
quartier (encourager la mobilité, désenclaver), 
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�  Valorisation de ce que le Clou Bouchet ainsi que la Tour Chabot- Gavacherie conservent un 
niveau élevé d’équipement en services publics (la pérennité de la pharmacie de l’avenue 
J.Siegfried porte à commentaires à l’automne 2009) 

�  Intérêt marqué pour les questions de desserte en transports collectifs, pour le PDU, les  
horaires de soirée et de jours fériés ; 

�  Jusqu’aux réflexions sur l’intérêt des zonages ZUS et ZRU, et sur la question de la pérennité 
de ces zonages – qui peut venir en contradiction de leur objet même, visant au comblement de 
handicaps structurels.  

 
Les questions relatives au désenclavement des quartiers prioritaires sont ainsi largement prises en 
compte. Les questions portant sur la mixité du peuplement du territoire sont ouvertes à l’occasion 
du PRUS, et en particulier du relogement.  
L’observation et le suivi de la mixité sociale exigeraient un outillage relativement élaboré, qu’on ne 
voit pas mobilisé dans le cadre du CUCS niortais.   
 
 
Fortes pertinence et qualité des actions mises en œ uvre  

L’ensemble des actions que nous avons examinées apporte des réponses publiques et installe des 
modalités de relations entre usagers et services pu blics particulièrement adaptées aux 
réalités sociales des quartiers , aux usages des publics et à leurs modes d’implication.  
Les modes d’intervention sont travaillés et stabilisés, l’accès de tous est aménagé, la visée de 
prendre en compte l’habitant le plus en distance de l’action publique est partout lisible.  
Ce degré élevé de pertinence (qualité de réponse aux besoins et aux attentes) est obtenu par une 
intelligence collective de mise en œuvre  qui nous semble résulter de plusieurs facteurs 
favorables :  

�  Certainement l’ancienneté et la réalité de la prise en compte de ce territoire dans les 
politiques publiques (contrat de ville, action associative municipale ancienne, 
interventions volontaires de la CAF et du Conseil Général, implication du bailleur) 

�  La qualité de la gestion est reconnue :  
- les contraintes nationales sont réduites autant que faire se peut,  
- les décisions sont claires et non-contestées,  

�  le dialogue suivi entretenu avec l’équipe CUCS implantée au cœur du quartier, 
accessible et bien identifiée 

�  l’implication forte d’une dizaine d’acteurs des institutions, les plus impliqués sur le 
quartier tant directement auprès des publics, que dans la gestion du CUCS (instruction 
des dossiers, préparation des Comités Techniques, contribution à la présente 
évaluation).  

 
Au-delà de la correspondance des actions aux finalités du Contrat Urbain de Cohésion Sociale, 
au-delà de leur pertinence et de la qualité de leur mise en œuvre, le fait central est que ces actions 
sont signifiantes pour leurs participants ; elles attestent de l’intérêt public porté aux personnes qui 
résident au Clou-Bouchet et à la Tour-Chabot-Gavacherie. 
 
Le CUCS est géré et administré avec une rigueur et une intentionnalité qui participent à 
donner sens à l’action publique sur le Clou Bouchet  et Tour Chabot-Gavacherie . Quelles que 
soient les difficultés objectives de ce territoire, il est investi par les pouvoirs publics et par un 
réseau d’opérateurs avec une attention forte aux habitants. Par le regard qu’il porte en continu, par 
le réseau qu’il entretient et par les pratiques partenariales qu’il supporte, le CUCS a une part 
substantielle dans cette réalité positive.  
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Mise en œuvre des axes transversaux :  

3 axes transversaux structurent le CUCS niortais :  
- la participation des habitants,  
- la place et le rôle des femmes dans les quartiers,  
- l’intégration et la lutte contre les discriminations.  

 
La participation des habitants est un leitmotiv de la politique de la ville. Pour autant, elle peut 
fréquemment rester une figure rhétorique.  
Les fiches descriptives des études de cas et la présentation de la thématique habitat et cadre de 
vie nous ont permis de présenter le niveau particulièrement élevé auquel le CUCS niortais favorise 
la participation, en comparaison de ce qui se rencontre sur d’autres sites en politique de la ville.   
L’appel à projets habitat et cadre de vie est explicite à cet égard.  
Sur ce territoire niortais la participation se concrétise à un haut niveau d’i mplication , en 
particulier pour les deux noyaux des adhérents de AVEC et du Comité de Rédaction du journal 
Mon Quartier.  
En lien avec la façon dont ces noyaux sont pris en considération par les pouvoirs publics comme 
interlocuteurs valables, les autres canaux de participation et démocratie représentative se trouvent 
confortés (conseils de quartier, conseils d’administration des Centres Socioculturels, associations 
de parents d’élèves…).  
 
 
En matière de promotion de l’égalité femmes-hommes, l’attention de l’ensemble des acteurs est 
stimulée en continu par la représentante des Droits des Femmes, plus concrètement qu’elle n’est 
transcrite dans les modalités contractuelles du CUCS ou dans le cadre de chaque action (à 
l’exception d’une formation CIDFF 79 suivie par l’accompagnatrice socio-professionnelle d’IPSO).  
Quoique les femmes soient présentes en proportion importante dans les actions que nous avons 
étudiées, cela ne résulte pas d’un aménagement des actions du CUCS ; ce n’est ni une 
caractéristique forte de l’action publique ni un résultat du CUCS ; en cas de suspension de l’action 
de la représentante des Droits des Femmes on peut envisager que la place des femmes régresse 
ou se maintienne, sans effet structurant durable installé par le CUCS.  
 
 
Le journal Mon Quartier ainsi que les programmes d’action des CSC fournissent plusieurs 
illustrations de la façon dont la lutte contre les discriminations est conduite : articles sur les 
traditions culinaires d’ailleurs, liens actifs avec le CADA… 
La promotion de l’intégration est également investie (cours de Français Langue Etrangère FLE, 
prise en compte des enfants primo-arrivants dans les CLAS). 
 
 
Le rapprochement de ces 3 axes transversaux donne à voir que l’aménagement d’une occasion de 
participation des habitants est un critère de choix des actions à financer au titre du CUCS ; ce qui 
n’est pas vrai pour les autres axes : on ne voit pas que la mention de ces deux derniers axes dans 
le CUCS ait porté à conséquence, ni pour les actions retenues comme études de cas ni pour les 
autres actions.  
Ainsi l’inscription comme axe transversal du CUCS offre un appui à la prise en compte des actions 
qui aménagent la participation des habitants (1er axe transversal), bien plus qu’aux actions qui 
aménagent l’égalité femmes – hommes ou la lutte contre les discriminations et pour l’intégration.  
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Nos investigations ne nous ont pas conduits à constater dans quelle mesure un constat est posé 
chaque année sur la prise en compte des axes transversaux, constat susceptible de motiver une 
éventuelle inflexion de la programmation du CUCS.  
 
 
Un échange  particulièrement intéressant s’est tenu en groupe d’analyse évaluative du CUCS, 
questionnant la portée de l’inscription d’une orien tation ( telle que la promotion de l’intégration) 
dans le CUCS : 
Comme nous l’avons vu le CUCS affiche promouvoir l’intégration, avec raison puisqu’une part de 
la population qui réside sur le Clou Bouchet est d’origine étrangère. 
Les acteurs du CUCS ne développent pas d’action proactive en matière d’intégration ; ils indiquent 
qu’en 2009 un organisme de formation a déposé un projet afin de constituer des groupes de parole 
et que sa demande de financement sera examinée.  
 
Pour l’heure, l’orientation CUCS qui concerne l’intégration n’est que peu mise en œuvre. Quel est 
le sens de l’inscrire dans le CUCS sans veiller à lui donner d’effet ?  

·  D’un côté, l’inscription de cette orientation parmi les priorités de l’Etat (et des services 
de la Préfecture) requiert de l’inscrire dans le CUCS : « on ne peut pas ne pas… » 

·  D’un autre côté, y a-t-il un risque qu’une orientation CUCS non suivie d’effet affaiblisse 
la crédibilité et la valeur prescriptive de ce contrat ?  

 
Vaudrait-il mieux éviter d’inscrire ce qu’on ne se donne pas les moyens d’appliquer ? Ou encore 
inscrire cette orientation sous la forme modeste d’une « première marche », telle que formation ou 
diagnostic de la situation en la matière ?  
 
 
Relevons qu’en matière d’intégration, de lutte contre les discriminations ou promotion de l’égalité 
hommes-femmes, les acteurs niortais ne se sont pas donné les moyens d’un diagnostic de la 
situation. Ils ont cependant le sentiment qu’une inégalité de traitement existe.  
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2. Méthodologie et conduite de projets (1er questio nnement 
évaluatif)  

 

a. Prise en compte des besoins  
Les fondements initiaux du CUCS sont peu présents à l’esprit des acteurs :  

·  Quasi-invisibilité de la recherche-action décrite dans le CUCS comme ayant 
présidé à sa genèse, et mentionnée en cahier des charges de l’évaluation  

·  Diagnostics initiaux diversement qualifiés :  
- visibles dans la rédaction du CUCS pour les deux volets éducatif et habitat - 

cadre de vie 
- constitué en cours de CUCS pour le volet santé, au fondement de la 

démarche d’Atelier Santé Ville. Ce diagnostic santé est apprécié très 
positivement.  

- mais insuffisamment objectivé aux yeux des acteurs pour les volets emploi 
et citoyenneté – prévention de la délinquance.  

 
Les travaux d’analyse évaluative ont constaté le niveau globalement insuffisant de l’objectivation 
des besoins sociaux du territoire, et ont illustré un fonctionnement collectif perfectible à propos des 
fiches de données « tableau de bord des ZUS et ZFU » élaborées par l’INSEE et diffusées par la 
Préfecture de Région Poitou-Charentes (chaque année) :  

·  Les données sont incomplètement actualisées, notamment en matière démographique 
– référence au RGP 1999 

·  Les données sont diversement identifiées par chaque partenaire, et ne font pas l’objet 
d’une analyse collective partagée. 

Les acteurs pointent le panorama d’un besoin global d’observation de la réalité sociale , sans 
positionner dans ce panorama les éléments de connaissance dont ils disposent ; ils ne désignent 
pas les secteurs qui seraient à éclairer prioritairement.  
 
Ceci étant, la connaissance approfondie des quartiers prioritaires par les techniciens associés au 
CUCS et leur implication forte dans sa gestion permettent que le CUCS traite des besoins réels, et 
qu’il les traite selon des modes opératoires adaptés.  
 
 
En résultante, cette situation assure une pertinence indiscutable des actions conduites ; elle ne 
permet simplement pas de démontrer que la cohérence du CUCS dans son ensemble avec les 
besoins prioritaires du quartier est optimale.  
Quoique l’activité du CUCS constitue une base dynamisante à la mobilisation des parties 
prenantes du CUCS au titre de leur droit commun, nulle argumentation chiffrée ne vient élargir et 
consolider cette base.   
 
En somme la relative faiblesse de l’outillage d’observation – diagnostic ne permet d’irriguer le 
pilotage du CUCS : 

·  Ni dans sa définition des orientations prospectives de l’intervention collective 
·  Ni dans sa capacité à suivre les effets du CUCS et à prioriser ou réorienter certaines 

actions (le système – acteur n’est pas dynamisé par ses interventions réussies)  
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·  Ni dans le confortement de la cohésion sociale à travers l’ensemble des moyens 
publics, CUCS – RU et compétences génériques des institutions signataires. 

 

b. Outils de suivi  
 
Les versants administratifs et financiers du suivi du CUCS sont adaptés à sa gestion, dans toute la 
mesure où le cadre national le permet (multiplicité des statuts des crédits, gestion d’enveloppes 
complémentaires, logiciel GIS de l’ACSE).  
La connexion et la cohérence des suivis réalisés par le service politique de la ville de la CAN et par 
les services de la Préfecture-ACSE apparaissent favorables pour l’instruction des dossiers, la prise 
de décision en Comité de Pilotage et la délégation des crédits de l’ACSE.  
 
Les outils de suivi (tableaux de bord) apparaissent suffisamment dimensionnés pour la 
programmation niortaise. 
Ceci étant, la question des publics touchés reste incomplètement éclairée : public potentiel (type et 
effectif) – public touché – quartier de résidence – mixité des usagers. 
Ces indications demandées sont renseignées précisément pour chaque action, et transcrites dans 
les tableaux ACSE ; leur consolidation permettrait d’enrichir la connaissance de la couverture des 
besoins du public (point évoqué ci-dessus). 
 
La structure du CUCS en volets thématiques  découle du modèle national plus qu’elle ne 
structure une réalité de regroupement d’actions pour leur gestion et leur animation (en interne des 
partenaires du CUCS).  
 
La présentation des volets du CUCS sous forme d’objectif général – axes et objectifs opérationnels 
– déclinaison en actions sur 3 ans2 porte l’idée que le CUCS est un dispositif compréhensible et 
opérationnel (à l’extérieur du cercle des partenaires CUCS de premier rang) ; elle concourt à la 
représentation du CUCS comme support d’une politique publique précisé ment connaissable , 
différent d’un document technocratique ou d’une simple source de financement.  
 
Nonobstant cette élaboration d’arbres d’objectifs « parlants », le CUCS est mis en œuvre action 
par action plus qu’il n’est géré par volet thématique.  
 
La concertation entretenue autour du CUCS (instructeurs des actions, pôle social, Comité 
technique, Comité de pilotage) est appréciée par ses participants comme un espace : 

�  de prise de recul d’avec la gestion courante des actions, 
�  d’échanges d’information et de croisement de regard sur les dynamiques à l’œuvre et le 

suivi des opérateurs 
�  et in fine d’analyse partagée, en tant que de besoin, sur la cohésion sociale du quartier.  

 
 

c. Prise en compte de l’innovation  
 
Dimension innovante et reproductibilité  

                                                      
2 Tableaux réalisés par le service Cohésion Sociale de la CAN, repris ci-dessus dans la présentation des résultats 
du CUCS par thématique 
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Renouvellement des actions financées : En 2008, plus de 30 % des 67 actions  prises en compte 
par le CUCS étaient des actions nouvelles  (source : bilan présenté au séminaire du 25 mai 
2009).  
Ce renouvellement permet d’ajuster la programmation à l’évolution des opérateurs et des besoins ; 
de l’avis des acteurs, son taux marque un turn-over tout relatif des actions, compte-tenu 
notamment de la difficulté à transférer leur financement au « droit commun » comme le principe de 
la politique de la ville le prévoit. Plusieurs actions « nouvelles » résultent de l’évolution d’actions 
pré-existantes, et le corpus d’actions stables remonte au contrat de ville.  
Les acteurs locaux regardent ainsi le renouvellement de la programmation comme non-excessif. 
Cette vision d’une forte continuité de la programmation du CUCS marque la vitalité de leurs 
attentes à l’égard du CUCS ainsi que leur connaissance de besoins à satisfaire. 
 
Parmi les études de cas, deux actions sont des démarches nouvelles à Niort et objectivement 
innovantes :  

- Elaboration de la maquette du portail de l'aire de jeu de AVEC 
- Accession à la scolarité – sociabilité des enfants de 2 à 4 ans et de leurs familles –

(PRE) 
 
 
La question du renouvellement des porteurs de proje t est délicate : leur liste est plus 
constante que celle des projets, et les acteurs locaux conviennent de l’intérêt qu’il y aurait à 
faciliter l’accès au CUCS à de nouveaux porteurs de projets.  
 
Les appels à projets thématiques mentionnent des exemples de pistes d’actions3. Assez 
régulièrement aucun porteur ne se présente : en dépit de la densité associative niortaise, le risque 
d’un déficit d’opérateur existe, qui justifierait qu’on s’astreigne à s’assurer de maintenir les 
opérateurs dans un état de santé économique suffisant et dans un tonus associatif durable. 
 
La disponibilité du territoire en opérateurs est une ressource à part entière, qui mérite d’assurer 
pour eux une veille régulière qui peut être partagée avec d’autres acteurs des collectivités4.  
 
Le développement et la mise en œuvre d’actions par les structures (actions prises en compte par 
le CUCS ou non) doivent être suffisants pour permettre d’engager une véritable animation 
territoriale et contribuer à une synergie sur la thématique. A titre d’exemple, le portage à partir de 
2008 de l’action d’aide à la professionnalisation par le collectif SIAE a permis à ce dernier de se 
structurer et de travailler sur d’autres pistes d’actions. D’autres actions seraient utiles à soutenir et 
élargir la dynamique lancée.  
 
 
 

d. Articulation CUCS - PRUS  
 
Connexion de la cohésion sociale avec la rénovation  urbaine  
 

                                                      
3 Exemple appel à projet 2008 – Volet Habitat / cadre de vie : 5 pistes d’action 
4 Direction de la vie associative de Niort par exemple.  
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Au plan national, un écart national distingue :  
�  Le CUCS censé rendre compte d’un Projet Urbain de Cohésion Sociale d’ensemble sur les 

territoires prioritaires, constitué en 2006 ou 2007 (CUCS document d’orientation 
stratégique) 

�  Et le Projet de Rénovation Urbaine contractualisé dès 2003 (création de l’ANRU) ou 2004, 
mobilisant des crédits dépassant généralement largement ceux du CUCS.  

 
A Niort cette situation se transcrit par :  

A. Un CUCS d’agglomération  décrit par les acteurs comme « bras armé » du PRUS dans le 
champ de la cohésion sociale,  

- qui en tant que tel couvre à l’identique les quartiers Clou Bouchet et Tour Chabot - 
Gavacherie concernés par la Rénovation Urbaine,  

- « bras armé » en ce qu’il permet de mobiliser des fonds sur l’accompagnement 
social de la RU (guide technique du relogement, mémoires de quartier…) non prévu 
dans la convention RU 

 
B. Et un PRUS (Projet de Rénovation Urbaine et Sociale à Niort) porté par la ville, dont la 

convention pré-existe au CUCS.  
 
En somme le CUCS paraît avoir été construit à l’origine comme complément du PRUS plutôt que 
comme l’englobant, comme articulé au PRUS plutôt que comme articulant la RU aux autres 
champs de l’action publique. Le CUCS a ainsi bénéficié de la visibilité et renommée du PRUS.  
Il est par ailleurs présenté comme largement fondé sur le ou les diagnostic-s sociaux de territoire 
établis par les Centres Socioculturels du Parc et de Part et d’Autre. 
 
Le relogement a fourni l’articulation des deux dispositifs, entre logements et familles :  

�  La dimension individuelle revenant au PRUS (proposer un logement à une famille),  
�  Tandis que la dimension collective d’information et d’accompagnement revenait au CUCS,  

la Direction de Projet du PRUS étant en charge de la coordination entre les deux.  
 
Le service PRUS a notamment élaboré, avec les partenaires du pôle social et à destination de 
l’ensemble des acteurs sociaux :  

·  Un espace collaboratif Internet  
·  Et le guide relogement 

qui sont deux outils à destination des acteurs de terrain, travailleurs sociaux et intervenants de 
premier rang, leur permettant de répondre sans délai à toute demande d’information des publics.  
En dépit de leur qualité de réalisation (guide du relogement en particulier), ces outils se sont 
trouvés faiblement consultés.  
 
En termes de contenu du CUCS,  
Les études de cas de la thématique habitat et cadre de vie montrent un accompagnement effectif 
de la rénovation urbaine,  

-  Par le lieu d’information et d’expression libre sur la rénovation urbaine que propose le 
journal Mon Quartier,  

-  Et par le moulage de la rénovation du quartier sur les aspirations des habitants dans le 
cas de l’aménagement de l’îlot Verrier.  
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Déroulement du CUCS – du PRUS : 
Le PRUS paraît logiquement se dérouler selon son timing propre, lié notamment aux financements 
(calendrier de déconstruction–reconstruction des logements ou d’équipements…) plutôt qu’en 
fonction des orientations du CUCS.  
Le volet habitat et cadre de vie CUCS tient naturellement compte de l’avancement du PRUS 
(pause 2008 dans les relogements, suspension de l’information sur les déconstructions- 
reconstructions).  
L’action d’aide à la professionnalisation des salariés des AI (volet emploi) tient également compte 
des compétences requises par les activités liées à la Rénovation urbaine.  
En ce qui concerne les autres volets du CUCS, nos travaux d’évaluation ne donnent pas à voir 
qu’ils soient coordonnés au PRUS, ni qu’une telle coordination vaudrait d’être développée. 
 
 
La GUP et la mise en œuvre de la clause d’insertion sont fréquemment deux espaces privilégiés 
d’articulation Rénovation Urbaine –Cohésion Sociale.  

�  La GUP est décrite à Niort dans un stade embryonnaire, son caractère d’intervention de 
grande proximité avec les habitants la situant sur un registre que la ville peut souhaiter 
organiser directement tandis que son financement est prévu nationalement sur 
l’enveloppe CUCS 

�  La clause d’insertion parait mise en œuvre en lien au cadre national dans le cadre des 
compétences RU de la ville avec le concours du PLIE, sans être fortement investie 
dans le cadre du volet emploi – développement économique du CUCS. 

 
Ainsi la demande prégnante d’articulation des volets et des évaluations de ces volets, qui est un 
marqueur fort de la politique de la ville à Niort, est-elle centrée sur l’accompagnement social des 
mutations liées à la rénovation urbaine, plus que sur d’autres champs.  
L’espace-temps de reconsidération du programme de rénovation urbaine, que la nouvelle 
municipalité niortaise s’est ménagé, a donc suspendu courant 2008 l’objet principal de l’articulation 
RU – CS. Par suite le pôle social a vu l’intérêt de ses travaux impacté.  
 
L’évaluation du CUCS dispose principalement de la matière qu’elle a collectée autour des deux 
actions Journal de quartier et Aire de Jeu de l’Îlot Verrier, et de son constat de l’intérêt fort de ces 
deux actions, pour présenter l’articulation RU – CS.  
 
Au plan de la complémentarité théorique de ces deux interventions souvent plus liées dans le 
principe que conjointes du point de vue des habitants, soulignons le bien-fondé de l’insistance des 
pouvoirs publics niortais à qualifier leur articulation.   
Quoiqu’elles soient gérées par deux agences distinctes ANRU et ACSE, c’est effectivement la 
synergie RU / CS qui détermine la possibilité d’un véritable projet urbain de cohésion sociale , 
seul à même de donner une âme à la rénovation urbaine et de permettre à l’intervention de 
cohésion sociale de déborder de sa fonction réparatrice.  
 
Pour que les populations précaires puissent elles-mêmes se projeter et enrichir la gestion 
immédiate de leurs intérêts, pour qu’elles ne se sentent pas identifiées aux chantiers, démolitions 
ou avatars, il importe qu’un projet urbain structure leur espace de vie. Il revient aux pouvoirs 
publics d’élaborer et de leur proposer un tel projet.  
La dynamique du plan espoir-banlieue ne saurait faire l’économie de ce projet qui vienne donner 
sens aux inconvénients et désordres du présent pour ceux qui les vivent.  
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Là se retrouve la question de la participation, au-delà de la seule diffusion d’information aux 
habitants : le processus enclenché avec succès à Niort conduit à donner valeur à des positions 
collectives patiemment construites.  
A titre de cas d’école, et en lisière du champ de l’évaluation, permettons-nous d’envisager le libellé 
suivant, évoqué par un acteur :  
 
Eût-il mieux valu rénover la principale salle du Cl ou-Bouchet que de concevoir et créer le 
jardin de l’Îlot Verrier ?  
A l’automne 2009 le jardin de l’îlot Verrier est en voie de réalisation ; la salle du Clou Bouchet est 
prévue pour être rénovée dans le cadre du PRUS.  
Raisonner un choix de priorité entre le jardin et la salle pourrait mobiliser des critères de nombre et 
catégories de personnes touchées, de désenclavement-attractivité du quartier, de niveau 
d’expression des demandes…  
Dans la visée de continuer à alimenter l’implication des habitants dans leur cadre de vie, serait-il 
intéressant qu’un choix de ce type soit argumenté publiquement ? Les instances et les processus 
relevant de la politique de la ville (RU / CS) offrent-ils un cadre intéressant pour nourrir un débat 
semblable ?  
 
 
 

3. La complémentarité droit commun – droit spécifiq ue (2nd 
questionnement évaluatif) 

a. Complémentarité des financements d’actions  
 
La part de financements  CUCS dans le budget complet des actions retenues comme études de 
cas est variable :  
Part majeure pour  

le journal de quartier du CSC du Parc   
pour l’accession à la scolarité – sociabilité des enfants de 2 à 4 ans et leurs familles,  
pour la sensibilisation à la citoyenneté au sein du VBPN 

Part nettement plus minime  
 Pour le service Entr’aide du CSC Centre Ville 
 Et pour l’aide à la professionnalisation du collectif des SIAE et plate-forme AIN. 
 
L’élaboration de la maquette du portail de l'aire de jeu de AVEC est dans une situation 
intermédiaire, où l’action ponctuelle prise en compte par le CUCS est financée principalement ou 
exclusivement par lui (c’est à dire la réalisation de la maquette), mais où « l’important » en cause 
est beaucoup plus vaste et bénéficie de financements de droit commun bien supérieurs (c’est-à-
dire la constitution de AVEC et le projet de jardin inter-générationnel).  
 
Le rapprochement de ces actions compose le paysage d’une complémentarité des financements 
politique de la ville avec les financements de droit commun réfléchie et négociée au cas par cas.  
 
En caricaturant le rôle des financements spécifiques, on dégage les cas-types où : 

�  Le cadre CUCS permet de faire advenir une action révélatrice d’un besoin réel et non-
couvert (accession à la scolarité – sociabilité), dont la prise en charge paraît ressortir d’un 
cadre autre restant à déterminer 
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�  Le cadre CUCS soutient à bon droit une action concrète et précise (le journal Mon 
Quartier), en lui assurant une saine autonomie par rapport à son portage local 

�  Le cadre CUCS vient donner à voir la motivation d’un acteur et d’une démarche nouveaux 
dans la politique de la ville (VPBN), éventuellement à aménager et articuler avec d’autres 
interventions pour les pérenniser 

�  Le cadre CUCS vient soutenir la constitution et l’émergence d’une organisation des 
habitants (maquette AVEC) 

�  Le cadre CUCS concourt à des actions intéressantes, qu’il ne vient pas pour autant teinter 
fortement (Entraide, Plate-forme). Ici le CUCS a un positionnement de financement de 
substitution ; sa visibilité aux côtés d’autres financeurs s’en ressent. 

 
Dans tous les cas l’intervention du CUCS apporte un regard particulier sur l’action et son 
accessibilité aux publics prioritaires, venant en renfort du sens de ces actions de cohésion sociale. 
Les effets de ce regard sont globalement nets5.   
 
 
Au plan des principes, un opérateur de l’insertion questionne le fait que des crédits politique de la 
ville (contractuels pour 3 ans) abondent l’action « aide à la professionnalisation » qui a de son 
point de vue vocation à être pérenne.  
Cette remarque vaut pour le journal Mon Quartier et pour le Service Entr’aide du CSC du centre-
ville. Elle nous apparait fondée ; elle interroge la façon dont les signataires du CUCS 
conviennent d’organiser le relais des actions soute nues par le CUCS au titre du droit 
commun .  
Au terme d’une période expérimentale où une action se constitue et confirme la réalité du besoin 
auquel elle répond, comment est-elle qualifiée par les signataires du CUCS ? Comment 
confirment-ils son intérêt avant d’envisager son financement ?  
 
La question est précisément posée par l’action « accession à la scolarité – sociabilité des enfants 
de 2 à 4 ans et leurs familles », dont le redémarrage en septembre n’était pas déterminé en juin 
2009.  
Pour chaque action 2 questions distinctes méritent réponse :  

�  Cette action répond-t-elle à un vrai besoin, non-couvert dans l’offre existante de services de 
cohésion sociale ? 

�  Cette action entre-t-elle dans le cadre d’intervention du CUCS ?  
 
 
les dossiers non-financés    
En 2007, 17 projets présentés au CUCS ne sont pas entrés dans la programmation (75 projets).  
De même en 2008, 11 projets n’ont pas été retenus.  
Pour le volet emploi : 1 projet non-retenu en 2007 et 3 en 2008. 
 
Un volume de demandes excédant les possibilités du CUCS témoigne de la vitalité du territoire et 
de ses opérateurs. Ces projets ont été instruits favorablement, cheminant jusqu’à un arbitrage 
clair. Certaines actions non-reliées au PRUS notamment n’ont pas été retenues en 
programmation, de façon cohérente avec la visée générale du CUCS.   
 

                                                      
5 A l’exception de la plate-forme pour l’emploi gérée par l’AIN, dont certains responsables n’ont pas noté la prise en 
compte par le CUCS.  
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Au plan administratif, une complémentarité favorable apparaît construite entre les interventions du 
CUCS et des co-financeurs des actions (agenda, cohérence des appels à projets, information des 
porteurs, fluidité de l’instruction, aide au montage assurée par le service politique de la ville) ; 
laquelle complémentarité est portée par le Dossier Unique de Subvention (DUS). 
 
 

b. mise en cohérence des interventions concourant à  la cohésion sociale  
 
Le financement des actions retenues au titre du CUCS est la « petite porte » de la mise en 
cohérence des interventions des collectivités concourant à la cohésion sociale.   
 
Les études de cas offrent une lecture plus structurante de cette question de mise en cohérence :  

�  L’utilité d’une bonne « diffusion » de l’objet du CUCS au sein des institutions signataires 
(mobilisation institutionnelle),  

�  L’importance d’optimiser l’information et la prescription vers les actions financées (amont) 
et le suivi des bénéficiaires en aval de l’action (maillage des interventions)  

�  La nécessité de porter fortement à travers le pilotage les orientations du CUCS liées à son 
cadre national et à ses objectifs niortais 

�  L’intérêt d’une possibilité d’interpellation de l’action publique sur le territoire, valorisant la 
connaissance de terrain des acteurs locaux et objectivée par une observation de la réalité 
socio-démographique du quartier.  

 
Ces points sont traités infra dans la suite du constat et dans la partie préconisations.  
 
 
 
 

4. La gouvernance du CUCS  
 
On englobe dans l’idée de gouvernance du CUCS ses dimensions relatives à l’unité du territoire, à 
l’animation du CUCS, au fonctionnement de ses instances et au positionnement respectif de la 
CAN, de la ville de Niort et de l’Etat. 
 

a. Logique de projets de territoire  
 
2 quartiers Clou – Bouchet et Tour-Chabot-Gavacheri e conjoints et distincts 

·  différents dans leurs échelles (le Clou Bouchet est habité par une population prioritaire de 
l’ordre de 5.000 habitants pour 2.000 sur Tour-Chabot-Gavacherie) et dans leurs 
caractéristiques  

·  disposant de 2 équipements de proximité Centres Socioculturels,  
·  organisés autour de 3 groupes scolaires (maternelle et primaire) dont on connait l’influence 

sur la construction des réseaux de sociabilité (J.ZAY et E.ZOLA au Clou Bouchet – 
E.PEROCHON à la Tour Chabot-Gavacherie)  

·  ne se vivant pas dans une unité allant-de-soi (logiques de territoire d’appartenance pouvant 
être différents chez les jeunes)  
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Ces deux quartiers sont traités en une entité territoriale unique par le PRUS et par voie de 
conséquence par le CUCS, sans déséquilibre exprimé entre eux ni surveillance attentive de cet 
équilibre.  

 
Le dispositif politique de la ville ou cohésion sociale appelé à succéder au CUCS gagnerait à 
argumenter ou expliciter sa prise en compte globale du Clou-Bouchet et de la Tour-Chabot-
Gavacherie. 
 
 

b. Le pôle social  
Le pôle social a été mis en place en juillet 2007, sous forme d’espace inter-institutionnel co-animé 
par le service cohésion sociale de la CAN et le service PRUS de la ville pour dégager une 
méthode de travail « transversale » aux services et aux institutions. Le déroulement de l’évaluation 
centré sur les résultats des actions auprès des publics a fourni peu de matériau direct sur le 
contenu et la plus-value de son travail. 
 
Il a été prioritairement mobilisé sur le volet habitat et cadre de vie, et en particulier sur la question 
du relogement.  
Les signataires du CUCS lui ont fourni une feuille de route initiale claire, prévoyant une 
mobilisation des institutions « membres » à confirmer par elles.  
A fin 2008 un bilan positif du fonctionnement du pôle social a été dressé, à l’appui des actions qu’il 
avait conduites et de l’implication en son sein d’intervenants territoriaux au contact du public.   
 
En 2009, la reconsidération du PRUS a privé le pôle social de son principal objet ; son 
fonctionnement s’est trouvé suspendu, jusqu’à ce qu’il soit décidé à l’été de le re-mobiliser sur les 
questions d’énergie et de budget. 
 
Le bilan du pôle social est positif pour les acteurs locaux, notamment dans sa réactivité et sa 
connaissance de la réalité sociale et collective du quartier, permises par sa constitution ; ils 
apprécient sa ré-activation.  
  
 

c. Animation thématique  
Les institutions signataires du CUCS participent assidûment aux Comités Techniques, qu’elles 
investissent comme lieu dynamique d’échange d’information et de concertation, comme support de 
relations bilatérales diverses et comme lieu de gestion courante des actions et des démarches 
encouragées par le CUCS.  
 
Les porteurs de projets (opérateurs) ne sont pas partie-prenantes du pôle social (sauf les 2 CSC 
du territoire) ni du Comité Technique du CUCS. Ils bénéficient d’informations collectives autour de 
l’appel à projets et d’assistance méthodologique au remplissage des demandes de financement en 
tant que de besoin de la part de l’équipe politique de la ville de la CAN.  
Ils entretiennent par ailleurs un écheveau de relations au titre de multiples dispositifs territoriaux 
complétant la politique de la ville (emploi et insertion - logement – contrats aidés – action 
sociale…).  
L’évaluation est tenue de se demander si l’animation thématique des opérateur s est 
suffisante à la qualité de leur contribution.  Il nous apparaît que la réponse est globalement oui, 
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sans qu’il n’y ait utilité à envisager de dispositif supplémentaire de réunions ou de communication, 
avec les précisions suivantes :  

·  Le dispositif partenarial d’information proposé sur internet autour de l’avancement du 
PRUS est peu utilisé ; 

·  La thématique santé fait l’objet d’une animation des opérateurs régulière et appréciée, 
liée au démarrage de l’Atelier Santé Ville 

·  Les partenaires de l’emploi sont concernés par un projet de formation-information 
autour de la méthodologie de projet qui viserait à stimuler l’offre de services pour 
couvrir plus complètement les composantes diverses des besoins et attentes.  

 
L’intérêt est apparu d’une appropriation plus partagée des enjeux de la cohésion sociale et de la 
rénovation urbaine par l’ensemble des CSC de la Ville de Niort, compte-tenu des enjeux de la 
mobilité des publics et des effets du relogement (mixité, désenclavement…).  
 
 

d. Positionnement de l’Etat  
 
Sur le territoire niortais les représentants de l’Etat nous sont apparus en position particulièrement 
contributive, avertis des enjeux de la politique de la ville, investis sur les problématiques propres 
du CUCS niortais et participant régulièrement à ses différentes instances.  
Il est apprécié que l’Etat fasse vivre la dimension partenariale de son intervention territoriale, en 
gardant à l’esprit que la programmation du CUCS ne porte actuellement pas sur la prévention de la 
délinquance.  
La posture ressort globalement d’un accompagnement constructif de l’action des collectivités.   
Ceci étant, les acteurs des collectivités sont attachés à un positionnement affirmé de la Préfecture, 
utile notamment à l’optimisation de la complémentarité droit commun – droit spécifique de la 
politique de la ville, à l’interne des services de l’Etat en réorganisation et vis-à-vis des opérateurs 
et des partenaires du CUCS.  
L’Etat a toute sa place comme co-porteur du CUCS, t émoin et acteur de la cohérence des 
interventions  que cherche à croiser la politique de la ville. 
 
 

e. Positionnement respectif agglomération – ville-c entre  
 
On trouve à Niort la segmentation courante des compétences entre communes et 
intercommunalités : aux premières est réservé le traitement des populations dans la proximité, 
alors que les secondes gèrent les interventions plus structurelles sur le territoire (habitat, 
aménagement, infrastructures, gestion des déchets, développement économique).  
L’antériorité relative de l’intercommunalité niortaise créée en 1999, le poids dominant de la ville- 
centre dans la démographie communautaire (60 %) et l’appartenance de tout le quartier prioritaire 
à la Ville de Niort déterminent les conditions de collaboration entre les deux collectivités.  
 
Les conditions politiques apparaissent favorables (délégation politique de la ville – proximité 
politique – articulation PRUS/CUCS insistante). Reste qu’inévitablement les services répondent de 
leur action à deux hiérarchies distinctes.  
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Avec la montée progressive en compétence de l’agglomération, avec l’évolution de la gestion des 
déchets et avec l’apparition de similitudes entre les problématiques d’isolement urbain- rural, un  
renforcement de la prise en compte communautaire de la cohésion sociale peut se dessiner sur le 
long-terme.  

f. L’horizontalité de la politique de la ville plus  facilement invoquée que vécue  
 
La logique de projet territorial promue par la politique de la ville se révèle être une gêne autant 
qu’un questionnement intéressant pour l’ensemble  des institutions : 
Cette exigence forte d’un positionnement particulier est patente et nous a été présentée pour le 
Conseil Général, acteur central de la cohésion sociale. Le CG est partie-prenante d’une forte 
proportion d’actions du CUCS à travers l’action sociale territoriale, à travers le PDI ou à  divers 
autres titres. Ses services participent activement au suivi du CUCS, par deux acteurs du Comité 
Technique. Reste que la capacité d’engagement du Conseil Général est régulièrement évoquée 
par ses partenaires comme un point d’amélioration sensible.  
Parallèlement, un effort d’harmonisation des positions entre directions de la ville de Niort (PRUS, 
Vie Associative, service des sports…) est nécessaire, cette attention étant difficile à maintenir dans 
la durée. 
Ces observations valent à des degrés divers pour l’ensemble des institutions partenaires. 
 
 

g. Eléments de conclusion  
 
Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale de la Communauté d’Agglomération de Niort se présente 
comme un dispositif fortement investi par ses acteurs directs (CAN, Etat et Ville de Niort), par ses 
partenaires proches et par l’ensemble de ses signataires. Centré sur un territoire bien identifié et 
emmené par la dynamique de Rénovation Urbaine, il promeut des actions ajustées à leur public et 
porteuses de sens auprès de ces publics. 
Servi par un fonctionnement administratif fiable et une gestion appréciée, il présente un cumul 
d’actions très intéressantes.   
Ses effets directs sur le quartier et son effet d’entraînement sur les politiques publiques demeurent 
peu explicites,  

�  En l’état de l’outillage de mesure et d’observation mobilisé,  
�  Et en prévision d’une relance de la rénovation urbaine. 

 
Ce constat de la mise en œuvre et des résultats du CUCS vaut d’être resitué dans le contexte 
politique qui a prévalu à Niort sur la période 2007-2009, marqué en particulier par des 
changements d’exécutif à la ville de Niort et au Conseil Général au printemps 2008. Cette rupture 
ne semble avoir affecté en  rien la gestion du contrat.  
L’exécutif préfectoral a également changé au 1er semestre 2009. 
L’agenda du CUCS a donc conduit ses nouveaux décideurs à appliquer un contrat dont ils 
n’avaient pas posé les bases. 
 
Observons que le nouveau paysage décisionnel niortais et le contexte de la politique de la ville 
convergent pour permettre à la suite de ce CUCS 2007-2009 d’approfondir : 

�  son adéquation stratégique à l’optimisation de la cohésion sociale du Niortais 
�  et sa rupture d’avec les logiques de guichet anciennes. 
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Partie 3 -  quelques pistes d’amélioration   

 
Précision méthodologique :  
Les pistes d’amélioration ou préconisations présentées ici n’engagent en l’état de ce document 
que le cabinet qui les a rédigées. Elles sont établies en perspective d’être présentées au Comité 
de Pilotage du CUCS.  
 

1. La prise en compte particulière de la jeunesse –  des enfants parmi 
les publics  

 
L’évaluation offre un temps privilégié pour examiner si les publics sont pris en compte à la hauteur 
de leur importance (numérique- représentation) ou à la hauteur de l’importance qu’on leur accorde.  
 
Or le public « jeunesse » a fait l’objet des deux travaux d’étude sur le champ CUCS qui nous ont 
été communiqués :  

1. L’évaluation du contrat de ville de Niort « Vers un projet éducatif local » CIVITO, 2004 
2. Diagnostic jeunesse – étude sur le territoire de la Zone Urbaine Sensible de la ville de Niort 

– Mai 2008 – financé par le CUCS (ACSE et CAN) sur la programmation 2007 au CSC de 
Part et d’Autre.  

 
Ces deux travaux également argumentés et approfondis marquent l’intérêt des commanditaires 
pour une prise en compte spécifique de ce public ; ils sont cependant peu cités en référence par 
les acteurs et partenaires du CUCS.  
 
Les caractéristiques particulières du public jeune justifient-elles que ce public fasse l’objet d’une 
approche spécifique au sein du CUCS ?  
D’autres secteurs de politiques publics sont-ils appelés à se saisir de la question ? Notre 
commande ne nous a pas engagés à poursuivre dans cette voie.  
Toujours est-il que l’insistance portée et financièrement abondée dans le CUCS pour les politiques 
jeunesse mériterait que le CUCS exerce une sorte de « droit de suite » sur une thématique qu’il a 
contribuée à éclairer, et qui ressort fortement des compétences des signataires. 
 
 
De façon parallèle à l’approche collective de la jeunesse, la Réussite Educative porte sur le public 
des enfants à partir d’une entrée plus individualisée et partagée avec l’Education Nationale.  
La Réussite Educative est portée à Niort par le CCAS ; elle fait l’objet de financements 
complémentaires à ceux du CUCS.  
L’étude de cas « accession à la sociabilité et à la scolarité des enfants de 2 à 4 ans » a apporté 
une indication de ce que les dispositifs RE et CUCS sont relativement autonomes.  
 
La jeunesse est-elle un point sensible de la cohésion sociale sur le territoire niortais ? Y a-t-il 
intérêt à faire progresser la cohérence des politiques publiques qui s’adressent à la jeunesse ? Le 
CUCS qui en a pour partie été saisi a-t-il vocation à poursuivre dans cette voie ?  
 
Non sans quelques ambigüités, les orientations nationales ouvrent la possibilité aux partenaires du 
CUCS de construire en son sein leur concertation sur les questions éducatives.  
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Le partenariat niortais, les instances du CUCS et les acteurs de sa mise en œuvre paraissent en 
capacité de s’y engager.  
Ce point des politiques jeunesse et de la continuité des interventions conduit directement à la 
gestion de projet qui est le point suivant. 
 
 

2. Le CUCS comme un projet territorial 
 
Deux éléments centraux permettraient de mieux construire la mise en cohérence des interventions 
concourant à la cohésion sociale : 
- Une observation plus développée  
- Une ré-affirmation de la fonction stratégique du pilotage du CUCS   
 

a. L’observation et la détermination de résultats a ttendus  
 
OBSERVATION plutôt qu’observatoire  
Les travaux thématiques que nous avons animés ont buté sur une certaine insuffisance 
d’objectivation des réalités sociales que les acteurs pressentaient, en particulier dans les 
domaines 

�  De l’emploi et développement économique,  
�  Et de la prévention de la délinquance.  

 
On manque d’un « temps 0 » des besoins du quartier, d’un diagnostic explicite et objectivé pour 
apprécier à la fois  

�  les motifs de choix des actions financées,  
�  et leurs résultats sur les publics et les situations sociales au-delà de leurs réalisations.  

 
Dans cette visée d’objectivation des besoins de cohésion sociale 

�  L’étape 0 serait de préciser « ce que l’on veut regarder », les domaines  où les acteurs 
« savent » que les enjeux de cohésion sociale sont les plus forts  

�  L’étape 1 serait de valoriser les études et données existantes : repérage de la base 
documentaire se rapportant à l’objet du CUCS. 

�  L’étape 2 consisterait à compléter l’existant. Un accès à des observatoires existants ou en 
projet irait dans ce sens : Analyse des Besoins Sociaux du CCAS en voie d’aménagement, 
données du CLSPD, systèmes d’information géographique politique de la ville de l’Institut 
Atlantique d’Aménagement des Territoires, de la Délégation Interministérielle à la Ville, 
évaluation du PRUS, etc.  

�  Etape 3 : Que constate-t-on  dans les données ciblées sur les points qui nous 
intéressent (développement de la lecture du territoire) ?  

 
Le point central en la matière est de développer de l’observation partagée , en se préservant de 
la tentation d’accumuler de la donnée : De notre expérience, la caractérisation d’une fonction 
d’animation de l’observation est nécessaire.  
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SUIVI des réalisations   
Nous avons mentionné supra l’intérêt qu’il y aurait à suivre les réalisations du CUCS en termes de 
public bénéficiaire par type et par lieu de résidence. 
 
 
Ce suivi de la programmation du CUCS mérite, toujours sur les thèmes considérés comme 
déterminants pour la cohésion sociale, d’être complété par un suivi :  

�  Des interventions existantes au titre du droit commun, en commençant par l’étude des 
cofinancements des actions CUCS 

�  Et des publics touchés par ces interventions sur le territoire de la politique de la ville.  
 
Cette préconisation est hors de portée du CUCS niortais si on imagine de l’appliquer au champ de 
la cohésion sociale.  
Elle est à sa portée si on l’applique très sélectivement à quelques thèmes6. Elle est nécessaire à 
l’optimisation de la complémentarité des financements politique de la ville / droit commun 
(subsidiarité de la politique de la ville).   
 
 
 
la détermination de résultats attendus  
La motivation nourrit l’engagement partenarial, et la motivation se construit sur le constat des 
progrès effectués : la comparaison prévu-réalisé requiert d’avoir déterminé des objectifs ou 
résultats attendus.  
Les acteurs du CUCS niortais désignent généralement les résultats des actions qu’ils développent, 
qui restent à consolider en résultats attendus de leurs axes stratégiques.  
Il s’agit de convertir des formulations telles que « créer les conditions favorables à 
l’accompagnement des habitants » ou « apporter des réponses individualisées » (logique de 
réalisations, offre de services) en changements attendus pour les habitants (logique de résultats).  
 
 
 
Développer de l’observation et désigner des résultats attendus revient à équiper le CUCS avec 
quelques indications qui renforcent tant la motivat ion à agir que la capacité à piloter .  
Indicateurs de diagnostic et résultats attendus peuvent être déduits ensemble de l’existant 
(programmation, arbres d’objectifs, travaux du pôle social), dans une boucle de réflexion assez 
simple à construire :  
Il y a de nombreuses actions en parentalité, pourquoi ? A quels enjeux répondent-elles ?  

�  Comment on s’en doute ? (indicateurs de besoin) 
�  A quoi s’attaque-t-on, pourquoi a-t-on privilégié l’approche sur les parents, sur la pré-

scolarisation ou… ? (indicateurs de résultat) 
 
Le guide national d’évaluation des CUCS présente cette démarche clairement.  

                                                      
6 Le CUCS d’Angers-Trélazé par exemple se donne pour mission de répertorier les politiques publiques à 
l’œuvre sur son territoire.  
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b. La capacité de pilotage stratégique  
 
Soutenir la mobilisation institutionnelle en mettan t en valeur des actions fédératrices  
 
Au principe de l’horizontalité de la politique de la ville, la participation au CUCS d’une institution qui 
en est signataire a vocation à porter l’implication de l’institution dans son ensemble. Ceci peut 
s’avérer délicat.  
 
La participante du CCAS en groupe de travail CUCS a bien voulu envisager sa situation propre : 
en tant que responsable du service d’accompagnement social, il ne lui est pas aisé de maintenir 
en continu l’intérêt des autres services du CCAS ; les injonctions hiérarchiques ne peuvent pas 
suffire à maintenir l’attention de l’institution dans son ensemble, au-delà de sa fonction ou son 
service porteur de projet.  
Faire vivre la dynamique CUCS au sein du CCAS pour l’ensemble de ses usagers des quartiers 
prioritaires est envisageable à l’appui d’une action  (animation, groupe de travail) impliquant le 
CCAS sur une part centrale de ses attributions  : la démarche partagée sur la maîtrise des 
énergies et de leurs coûts prévue par le pôle social va dans ce sens.  
Un soutien hiérarchique à cet engagement, de la part d’un élu ou de la direction du CCAS, a toutes 
chances de confirmer la démarche.  
 
La remarque vaut bien entendu pour les services de l’Etat, de la ville de Niort et de la CAN, et  
pour toute institution organisée.  
 
 
Renouveler les désignations aux instances CUCS  
Un travail de rapprochement et mise en perspective des participations des institutions aux 
instances du CUCS mène à constater les glissements intervenus depuis le calage du CUCS en 
2007.  
 
 
Nous avons vu que la capacité d’engagement des institutions signataires du CUCS est désignée 
comme condition de l’amélioration de sa gouvernance.  
La situation du Conseil Général en est significative, elle vaut aussi pour d’autres institutions.  
 
La capacité contributive des institutions signataires (CG comme d’autres) à la dynamique CUCS 
dépend de la légitimité de leurs représentants :  

�  Représentant officiel au Comité de Pilotage du CUCS (couramment un élu)  
�  Et participant au Comité Technique (généralement un personnel), qui gagnerait à disposer 

d’un mandat explicite de son institution (rattachement hiérarchique, compétences, 
modalités de positionnement de l’institution, rendu-compte) 

 
 
 
Distinguer les missions des instances du CUCS  

Depuis 2007 le comité technique du CUCS et son Comité de Pilotage ont eu tendance à 
rapprocher leurs compositions (élus et décideurs-administratifs) et leurs objets de travail 
(orientations – programmation – suivi des actions).  
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Ces deux instances sont complétées en tant que de besoin par  

- Une instance de travail émanant du Comité Technique (une douzaine de participants – 
groupe de travail de l’évaluation)  

- Un comité de coordination rassemblant les DGS (ou SG – DGSA) de la CAN, de l’Etat, de 
la ville de Niort et d’Habitat-Sud-Deux-Sèvres.   

 
 
Le renforcement de la capacité stratégique du CUCS passe par une distinction ré-affirmée des 
compositions et des attributions des instances du CUCS, 

�  que nous proposons de conserver centrée sur le Comité de Pilotage et le Comité 
Technique,  

�  en y rattachant les instances de travail :  
- groupe de travail affilié au Comité Technique 
- comité de coordination en amont du Comité de Pilotage.   

 
 Comité de Pilotage Comité technique 

composition Décideurs  Opérationnels  

missions 

�  Orientations et validation 
de la programmation  

�  aménagement de 
l’orientation des publics et 
de leur suivi 

�  qualification de 
l’observation et du suivi  

 

�  observation partagée 
�  Instruction des dossiers 
�  suivi des actions et de la 

programmation 
�  …  

 

périodicité de travail 
 
 

 

modalités de convocation 
 
 

 

 
Dans la perspective d’optimiser la cohérence du CUCS, de faire progresser son adéquation aux 
besoins du territoire et de maximiser son effet-levier sur les politiques publiques,   
Il importe selon nous :  

�  de dégager le Comité de Pilotage d’un examen détaillé de la programmation (la confirmer 
ou infirmer sur les orientations du Comité technique)  

�  pour lui donner du recul spatial et temporel : besoins, politiques publiques à compléter, 
suivi des effets à moyen terme.  

 
 
L’observation par laquelle nous proposons d’amorcer u ne méthodologie de projet n’est en 
aucun cas un objectif : elle ne s’est pas révélée indispensable à un bon fonctionnement du CUCS.  
Elle ouvre l’opportunité d’associer les opérateurs aux décideurs du CUCS dans une lecture 
partagée du territoire.  
Il s’agit d’observation impliquante , support d’implication de l’ensemble des parties-prenantes de 
la cohésion sociale du territoire.  
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Coupler en tant que de besoin le pilotage du CUCS e t de la RU  

Une évaluation conjointe du CUCS et de la rénovation urbaine (mission unique) aurait-elle servi la 
cohésion sociale du Clou-Bouchet et Tour Chabot-Gavacherie ? Aurait-elle risqué de faire passer 
la cohésion sociale au second plan ? Envisagée par le service cohésion sociale de la CAN, elle n’a 
pas été mise en œuvre.  
 
Dans cet ordre d’idée, il nous apparaît pertinent d’envisager de coupler des Comités de Pilotage 
CUCS + RU (séance unique), à chaque fois que les ordres du jour le dictent, sans en faire une 
règle générale.  
La continuité de deux contrats, les déroulements de l’un et de l’autre, prescrivent de leur conserver 
des pilotages distincts.  
 
Ceci étant, la mise en œuvre d’une observation territoriale ne peut pas rester aveugle sur les 
questions de logement et de peuplement (portées en général par les Agences d’Urbanisme), au 
risque de se fermer l’accès aux questions de mobilité géographique et mixité sociale.  
 
 
 
 
En somme, nous évoquons ici l’ambition de passer d’une économ ie de cueillette (le CUCS 
accompagne et soutient les projets initiés par les acteurs locaux) à une économie de culture  
raisonnée : le CUCS qualifie les besoins du territoire et organise la réponse. 
 
Ce saut qualitatif requiert un certain équipement en méthode et outillage.  
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3. Vers un projet de cohésion sociale d’agglomérati on, dont le CUCS 
a vocation à poser les bases  

La structuration de l’agglomération  

La CAN reste une collectivité récente à l’échelle des représentations des habitants et compte-tenu 
de la nécessité d’inventer un  « travailler ensemble » qui ne va pas de soi.  
Le poids dominant de la ville-centre et l’appartenance de tous les quartiers prioritaires à la ville de 
Niort se conjuguent pour ne pas faciliter l’enclenchement d’une dynamique propre d’agglomération 
autour de la politique de la ville (CUCS et rénovation urbaine).  
 
Or l’approfondissement progressif de la coopération in tercommunale ne peut manquer de 
renforcer le poids de certaines thématiques urbaine s au sein de l’agglomération : 

·  Par les compétences que le Conseil d’Agglomération choisit de confier à la CAN 
·  Par la décision prise de donner corps à la Gestion Urbaine de Proximité (GUP), qui fait 

intervenir des compétences d’agglomération à forte visibilité : gestion des déchets, liens 
au développement économique. 

·  Voire par la mobilisation commune sur de nouvelles thématiques dont les élus peuvent 
convenir, telles que la prévention des incivilités ou de la délinquance.  

 
Nombre des problématiques prises en compte par la politique de la ville se posent également hors 
des quartiers, et notamment en milieu rural : situations d’isolement, de mal-logement, précarité de 
diverses causes.   
 
Aussi est-il fort possible que la constitution d’un projet raiso nné de cohésion sociale 
intéresse de plus en plus largement à la CAN , cette recommandation de construire un projet qui 
se trouve au fondement des CUCS rencontrant l’intérêt des élus communautaires.  
 
Ce « temps long » niortais motive notre préconisation centrale de mettre en chantier un pro jet 
stratégique  de cohésion sociale à l’échelle de la CAN , dont le prochain CUCS pourra organiser 
la mise en œuvre sur la géographie prioritaire.  
 
Plusieurs autres raisons y conduisent:  

·  Le risque qui demeure de devoir amortir les effets d’une récession économique et 
sociale consécutive à la crise financière et économique en cours 

·  La tendance indiquée par l’Etat qu’il se désengage du soutien spécifique à la politique 
de la ville pour renforcer son inflexion de la gestion du droit commun dans les quartiers 
(indication du Plan Espoir Banlieue annoncé à l’hiver 2008 ; le séminaire de l’évaluation 
du CUCS tenu le 25 Mai 2009 a montré que les acteurs niortais s’y attendent) 

·  La synchronisation avec les agendas politiques de la rénovation urbaine (arrivant au 
terme de sa redéfinition par la ville de Niort en cette fin d’année 2009) et du Conseil 
Général (également renouvelé en mars 2008). 

 
Pour donner un effet-levier à l’implication de l’Etat (financements de la politique de la ville), pour 
entretenir la cohésion sociale en luttant contre les difficultés individuelles susceptibles de donner 
naissance à des  difficultés collectives, pour renforcer la cohérence des interventions publiques et 
nourrir l’engagement partenarial, pour accompagner le développement de l’agglomération 
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niortaise, la mise sur l’agenda communautaire d’une démarche de projet de cohésion sociale 
apparaît pertinente.  
 
 

Positionnement du service maître d’œuvre  
La coordination du CUCS bénéficie de son positionnement dans le service cohésion sociale, 
habitat et insertion de la CAN, et des compétences qui y sont rassemblées. 
Ceci étant, ce positionnement pourra être à reconsidérer au vu des orientations stratégiques ci-
dessus.  
Dans le cadre de la nouvelle désignation des Délégués du Préfet, il peut être opportun d’envisager 
une distinction renforcée des fonctions d’animation et de contrôle des opérateurs (partage des 
rôles Etat-collectivité).  
 
 
 
 

4. Pour mettre en œuvre une construction stratégiqu e 
 
La construction d’une démarche de projet de cohésion sociale est une entreprise de longue 
haleine ramenée à un périmètre CUCS pour l’heure restreint (financement ACSE – personnel 
dédié).  
Loin d’une mode ou de l’application d’une consigne nationale, il s’agit d’assurer durablement le 
calage de la politique de la ville sur ses objectifs propres et généraux.  
 
Comment initier et faire progresser cette construction sans tarder, d’une façon qui permette 
rapidement d’en montrer la production et les effets ? Une solution est appliquer progressivement  
la méthode.  
 
 

Construction stratégique de 3 actions par an  
Les acteurs du CUCS peuvent par exemple se saisir de 3 actions existantes en se centrant sur :  

�  Des actions dont la prescription/information requiert la mobilisation horizontale de plusieurs 
signataires du CUCS (ville -Etat -CG- CAF-bailleur- CCAS - …) 

�  Disposant d’éléments de diagnostic existants, éventuellement à compléter  
 
Après choix en Comité de Pilotage, ces 3 actions sont retravaillées stratégiquement dans le sens 
indiqué par le Comité Technique ou sa formation restreinte : on formule leurs résultats attendus, 
changement visé pour l’usager, concret et observable, dans un délai donné. 
Ces résultats attendus sont communiqués aux opérateurs et aux membres du Comité de pilotage.  
 
Ces actions et leurs résultats atteints sont examinés en Comité de Pilotage CUCS au bout d’un an.  
 
Les 3 actions peuvent appartenir à 2 volets thématiques du CUCS (une action indépendante et 
deux actions du même volet thématique, porteur d’enjeux forts pour les publics). Les deux actions 
du même volet seront consolidées au niveau de ce volet : résultat attendu commun, à comparer au 
résultat atteint.   
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Ou construction stratégique d’un ensemble d’actions  – la GUP ?  
Au lieu de « construire stratégiquement » 3 actions, on se donne pour objectif de traiter un volet du 
CUCS en démarche de projet, en équipant ce volet avec des indications : 

-  de diagnostic,  
-  de suivi amont (prescription – information) et aval (parcours des bénéficiaires),  
-  et de résultats attendus.  

De même on en rend compte au Comité de Pilotage au bout d’un an de mise en œuvre.  
 
Dans ce cadre il peut être particulièrement intéressant de se centrer sur la Gestion Urbaine de 
Proximité qu’il s’agit de développer : 

�  Caractérisation du besoin (ville de Niort),  
�  Définition du périmètre géographique (éventuellement évolutive),  
�  Détermination de résultats attendus,  
�  Positionnement des actions de participation existantes,  
�  Forme de rendu-compte… 

Le suivi peut avoir lieu au niveau du pilotage CUCS ou de Comités de Pilotages commun CUCS / 
PRUS.  
 
 

L’optimisation du CUCS 2010  
Dès « demain », des indications peuvent être données de ce que la gestion du CUCS évolue vers 
une gestion en mode projet :  
 
Nourrir la cohésion des partenaires du CUCS par de l’information-formation  
Promouvoir la cohésion sociale est une mission exigeante, et des apports ciblés de sensibilisation 
serviraient la dynamique de groupe entre acteurs du CUCS de premier rang. Un premier module 
sur les thématiques transversales serait profitable (égalité hommes-femmes ou promotion de 
l’intégration).  
 
Accélérer la passation de l’appel à projet annuel  
Cette recherche se heurte à la double difficulté  

·  de disposer d’orientations budgétaires suffisantes,  
·  et de faire coïncider les 3 agendas des principaux membres du Comité de Pilotage. 

 
Faciliter l’accès du CUCS à de nouveaux porteurs de  projets  
L’appel à projets peut être élargi en direction d’un nombre plus important d’acteurs en informant 
des acteurs extérieurs à  Niort.  
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Annexes 

 
1- Déroulement et calendrier 
 
2- Glossaire  
 
3- Schéma de la méthode de construction stratégique  
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Déroulement et calendrier des travaux d’évaluation 
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GLOSSAIRE 
 
 
ABS  Analyse des Besoins Sociaux  
ACSE Agence Nationale de la Cohésion Sociale et de l’Egalité des chances  
AI  Association Intermédiaire  
AIN  Association Intermédiaire Niortaise  
ANRU  Agence Nationale de la Rénovation Urbaine  
ASV  Atelier Santé Ville  
CADA  Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile  
CADEF  Comité d’Animation Départemental Enfance - Famille 
CAF  Caisse d’Allocations Familiales  
CAN  Communauté d’Agglomération de Niort  
CCAS  Centre Communal d’Action Sociale  
CDD  Contrat à Durée Déterminée 
CDI  Contrat à Durée Indéterminée  
CG  Conseil Général  
CLAS  Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité  
CLSPD Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
CSC  Centre Socio-Culturel  
CUCS  Contrat Urbain de Cohésion Sociale  
DDASS  Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale  
DGS  Directeur Général des Services  
DIV  Délégation Interministérielle à la Ville  
EN  Education Nationale  
FIPD  Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance  
IAAT  Institut Atlantique d’Aménagement des Territoires  
FSE  Fonds Social Européen  
GUP  Gestion Urbaine de Proximité  
ORU  Opération de Renouvellement Urbain  
PLIE  Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi  
PRE Programme de Réussite Educative 
PRUS  Projet de Rénovation Urbaine et Sociale  
RE Réussite Educative  
REAPP  Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents  
RMI  Revenu Minimum d’Insertion  
RU  Rénovation Urbaine  
SIAE  Structure d’Insertion par l’Activité Economique  
SIG  Système d’Information Géographique 
VBPN  Volley Ball Pexinois Niortais  
ZEP  Zone d’Education Prioritaire  
ZFU Zone Franche Urbaine  
ZRU Zone de Revitalisation Urbaine  
ZUS  Zone Urbaine Sensible  
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Construction stratégique d’actions / de volets / du  CUCS de la 
Communauté d’Agglomération de Niort 
 
 
En poursuivant la réflexion initiée autour de leurs arbres d’objectifs par volet,  
Les partenaires du CUCS de Niort peuvent prendre appui sur leur programmation actuelle pour  

�  donner à voir la motivation stratégique de leur intervention,  
�  et se donner les moyens de la faire progresser :  

 
Décrire les enjeux socio-économiques qui les ont conduits à constituer ou financer les actions 
existantes fera apparaître :   

- les indicateurs de besoin qui confirment ces enjeux,  
- et ce qu’ils cherchent à faire évoluer favorablement chez les habitants du territoire 

(indicateurs de résultat et d’impact).  
 
Enoncer ces indicateurs de besoin et d’effet les conduira en retour à améliorer le contenu de leur 
programmation : positionnement des actions par rapport aux besoins et aux politiques existantes, 
complémentarités à aménager et segments à mieux couvrir…    
 
 
 
 
 
 
 
 


